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dam la 

UN GRAND «PATRIOTE »! 
M. le Marquis Henri de Rochefort 

est une des gloires du nationalisme. 
C'est un ami de L'armée patenté, qui 
tient boutique d'un patriotisme avec 
lequel il se fait des rentes à l'Intran-
sigeant où il en vend à tant la ligne 
comme un épicier vend de la chan-
delle. Avec l'aide de Drumont et de 
Jules Lemaitre, il a trouvé ce moyen 
de grandir la France qui consiste à 
traiter de Prussiens la majorité des 
Français. 

Dans l'incident Thamalas, il s'est 
distingué par sa fureur voyoucratique, 
profitant de cette occasion pour in-
sulter les républicains et chanter les 
louanges du parti nationaliste qui l'a 
recueilli. Il l'ait chorus avec les clé-
ricaux, avec les gens d'Eglise qui 
martyrisent une seconde fois Jeanne 
d'Arc en la canonisant après l'avoir 
brûlée. Parce que M. Thamalas a dé-
claré que l'histoire de Jeanne d'Arc 
n'était pas moins belle, dépouillée de 
sa légende mystique, il l'appelle le 
« porc Thamalas » et reprend son 
inepte refrain sur les « ennemis de la 
France et les ennemis de l'armée. > 

Précisément, nous avons retrouvé 
hier une petite brochure où sont re-
produits certains passages d'articles 
du même Rochefort, qu'il est à propos 
de citer. 

On y pourra voir comment il par-
lait de l'armée et des Conseils de 
guerre et des généraux, on pourra 
juger par là de la sincérité de ce 
parti nationaliste dont il est un des 
chefs et combien ces trafiquants du 
patriotisme sont bien qualifiés pour 
en réclamer le monopole. 

Voici ce qu'il écrivait dans les 
Aventures de ma vie, en parlant du 
Conseil de guerre qui le jugea : 

« Pendant la prétendue délibération 
> des membres du Conseil, dont, na-
ît turellement, l'arrêt avait été rédigé 
» d'avance... je dis à mes deux co-
» accusés : il me serait encore égal 
> d'être condamné par des juges 
» doués de quelque intelligence, 
» mais par de pareils idiots, c'est 
> bien humiliant. » 

Voilà donc un Conseil de guerre 
accusé formellement par M. Roche-
fort de condamner les accusés sans 
preuve, puisque son arrêt est rédigé 
d'avance et par ordre. Et c'est lui qui 
trouvait scandaleux que les républi-
cains osassent protester contre un 
arrêt rendu sur des pièces secrètes. 

Mais quand on lit maintenant l'In-
transigeant, on se demande com-
ment les lecteurs peuvent concilier 
les éloges qu'il adresse aux Conseils 
de guerre et à l'armée avec les ré-
flexions qu'il inspirait autrefois au 
même journal. En 1895, par exemple, 
dans le numéro du 19 septembre, 
M. Rochefort écrivait .des phrases 
comme celles-ci. 

« Les étonnants guerriers qui sié-
» gent dans les Conseils de guerre 
> sont en train de « sombrer dans le 
» ridicule.... la férocité des tribunaux 
» militaires augmente dans des pro-
> portions fantasmagoriques... 

«... Il paraît que les magistrats en 
» tunique ne trouvent pas que Mada-
> gascar tue assez de nos hommes. Us 
> tiennent à faire concurrence aux 
p cimetières de cette ile célèbre. 

< ... Avec quelle joie on eût appris 
» qu'un frère ou un père exaspéré 
» était allé casser les reins des lâches 
> bandis qu'un tribunal d'assassins 
> vient d'acquitter à l'unanimité et 
> sans délibération I 

<... Sous Zurlinden... toute la bande 
» sera portée au tableau d'avance-
» ment et recevra les félicitations 
» de la brute qui a ordonné l'acquit-
» tement, après avoir feint d'ordonner 
» les poursuites... > 

Idiots, ridicules, féroces, fossoyeurs, 
assassins, brutes, cela fait déjà une 
jolie collection d'épithètes pour les of-
ficiers et les conseils de guerre dans 
un seul article. C'était l'époque où il 
traitait le général Mercier de < ban-
dit » à propos de l'expédition de Ma-
dagascar. On voit qu'il compare Zur-
linden à une brute. Depuis lors, il les a 
sacrés grands hommes 1 

Voici maintenant une appréciation 
sur les conseils de guerre, qui mérite 
d'être retenue : 

« Au conseil de guerre, les officiers 
» transformés en Juges, acquittent ou 
» condamnent par ordre supérieur, 
» sans tenir compte de l'acte commis, 
> ainsi que des actes qui l'on fait 
» commettre !... C'est une procédure 
» monstrueuse ! > 

Aujourd'hui, M. de Rochefort dé-
clare qu'il n'est pas déjuges aussi par-
faits que les officiers et de tribunaux 
aussi impartiaux que les conseils de 
guerre. Tous ceux qui en doutent 
sont des traîtres, vendus à l'Allema-
gne. 

Dans le même numéro du 19 sep-
tembre 1895, M. de Rochefort laissait 
échapper cette exclamation : « Ah I 
voilà assez longtemps qu'on nous em-
bête avec l'honneur militaire ! » 

Aujourd'hui l'honneur de l'armée, 
c'est son « tarte à la crème ! » 

Enfin — car on ne peut tout citer — 
bornons-nous à reproduire cette ap-
préciation de M. de Rochefort sur M. 
le général Billot. Elle a paru dans l'In-
transigeant du 30 septembre 1897 : 

« Si affreusement culotte de peau, 
» abominablement baderne et émi-
» nemment rossard que soit le géné-
> ral Billot, aussi incapable en 1897 
> comme ministre qn'il l a été comme 
> officier en 1870.... » 

Depuis lors, M. le général Billot, 
qui a abondamment menti au Parle-
ment pendant l'affaire Dreyfus est de-
venu le grand homme de Rochefort. 

Nous aurons quelque jour occasion 
de citer les opinions de MM. Drumont 
et Lemaître sur l'armée et celles de 
certains hommes d'Eglise contempo-
rains sur la caserne et l'on verra 
qu'ils devaient finir par s'entendre à 
merveille avec M. de Rochefort. 

Il est bon de montrer de quelle 
façon les nationalistes sont patriotes. 

Emile LAPORTE. 

Chambre des Députés 
Séance du 10 décembre 1904 

PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre revient à la discussion 
du budget de la Justice. 

M. Benoist propose de réduire le cha-
pitre 10, (tribunaux de lre instance) de 
1.000 fr. à titre indicatif. 

MM. Cruppi et Vallé combattent l'a-
mendement que M. Benoist retire. 

M. Martin réclame un tribunal civil 
pour Marseille et M. Zévaès pour Gre-
noble. 

M. Vallé promet de prendre en consi-
dération ces deux demandes. 

M. Constans demande une réduction 
de 36.000 fr. sur le chapitre 16 (frais de 
justice), afin de supprimer l'indemnité 
du bourreau et les frais d'exécution 
capitale. 

Cette motion est repoussée. 
Le budget de la justice est voté, ainsi 

que ceux de l'imprimerie Nationale. 
Et la séance est levée. 

Séance du 12 décembre 1904 
PRÉSIDENCE DE M. LOCKROY 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre reprend la discussion du 
projet d'impôt sur le revenu. 

M. René Renoult répond aux critiques 
formulées contre ce projet d'impôt par 
les précédents orateurs : il rappelle le 
projet présenté jadis par M. Doumer, 
projet accepté par la Chambre, mais 
amendé par la commission qui a décidé 
à rétablissement d'une taxe sur les 
loyers. 

Il examine les divers régimes fiscaux 
des autres pays et réfute les critiques 
apportées à la tribune par M. Roche. 

M. Renoult cite les avantages de l'éta-
blissement de l'impôt sur le revenu en 
France, les contribuables paieront tou-
jours 990 millions d'impôts à l'Etat ou aux 
départements, mais ce ne seront plus les 
mêmes contribuables qui paieront. 

Il prie la Chambre de ne pas retarder 
le vote de cette réforme si importante. 

M. Jules Coûtant, déclare qu'il est 
partisan de l'impôt sur le revenu mais 
il déclare qu'il n'en votera pas tous les 
articles. 

Et la séance est levée. 

Une Lettre de M. Combes 

Voici le texte de la lettre adressée 
par le président du Conseil au grand 
chancelier de la Légion d'honneur, au 
sujet de la plainte déposée contre 
M. Ligneul, maire du Mans, chevalier 
de la Légion d'honneur : 

Vous me faites l'honneur de me de-
mander mon avis au sujet d'une 
plainte déposée entre vos mains con-
tre M. Ligneul, maire du Mans, par 
un chef de bataillon en retraite, pour 
des actes de délation envers des offi-
ciers. 

J'observe tout d'abord qu'il ne me 
paraît pas possible en droit, de quali-
fier actes de délation les renseigne-
ments absolument désintéressés four-
nis par M. Ligneul au secrétaire gé-
néral d'une société dont il était mem-
bre, alors que le secrétaire général 
se disait autorisé à les demander 
pour le ministère de la guerre. J'ai 
dit à la tribune de la Chambre ce que 
je pensais du système organisé qui a 
donné naissance aux renseignements 
dont il s'agit. Mais je ne saurais m'as-
socier, par un avis favorable, à l'ou-
verture d'une information ou enquête 
qui tendrait à incriminer M. Ligneul. 
Je ne connais pas la personne de qui 
émane la plainte dont vous êtes saisi. 
Ce que je vois clairement, c'est qu'on 
cherche à engager le conseilpde l'or-
dre dans la campagne actuellement 
montée par la réaction contre les 
fonctionnaires républicains. 

J'espère que le conseil ne prendra 
le change ni sur la nature des accu-
sations, ni sur les intentions des ac-
cusateurs. On veut à la fois déshono-
rer des fonctionnaires et entretenir 
dans le pays une agitation funeste. 
J'ai le double devoir de défendre des 
serviteurs dévoués de l'Etat et d'épar-
gner au pays, dans la mesure du 
possible, les effets pernicieux d'exci-
tations malsaines que des publica-
tions journalières ont pour but exclu-
sif de prolonger. Aussi, je suis fer-
mement d'avis qu'il n'y a pas lieu de 
donner suite à la plainte formulée 
contre M. Ligneul, maire du Màns. 

Invention du Diable 
_________ 

Je ne sais plus dans quel opéra du 
siècle dernier le ténor exprimait l'o-
pinion que le diable était un bon en-
fant. 

Sans aller jusqu'à partager ce sen-
timent dangereux, qu'une foi austè-
re ne saurait se permettre, je me bor-
nerai à dire que Lucifer a bon carac-
tère. 

On peut mettre à son compte une 
foule de méfaits ou l'accuser d'un tas 
d'absurdités, jamais il ne fait entendre 
la moindre protestation. 

— On ne prête qu'aux riches ! sem-
ble dire son silence, en admettant 
bien entendu, que le silence puisse 
dire quelque chose. 

Pour le moment, les braves gens 
d'un petit village du Midi, viennent 
de l'accuser d'être le principal insti-
gateur de cet engin mystérieux qui 
se nomme le téléphone. 

Il est certain que l'appareil en ques-
tion produit sur les gens simples un 
effet extraordinaire. 

Je me souviens qu'aux jours déjà 
bien lointains où le phonographe ba-
vardait pour la première fois sur la 
place publique, bien des campagnards 
se penchaient, essayant de découvrir 
sous la table le farceur qui, après 
avoir chanté l'air des Bijoux, imitait 
à lui tout seul la musique militaire. 

Nul d'entre eux, cependant, ne pen-
sa à soupçonner la présence du dé-
nommé Méphistophélès dans l'instru-
ment. 

Or, le téléphone n'est pas moins 
suspect aux ignorants. 

On ne parvient pas à leur faire ad-
mettre que deux personnes, éloignées 
l'une de l'autre, peuvent s'entretenir 
paisiblement au moyen de cet instru-
ment aux apparences si simples. 

A leurs yeux, il y a là dedans une 
abominable intervention du Prince 
des ténèbres. 

Tel est l'avis des habitants primitifs 
de ce village. 

De même que toutes les autres lo-
calités du département, il devait être 
relié au chef-lieu par un fil télépho-
nique, que des ouvriers électriciens 
du bureau central étaient chargés 
d'installer. 

Ils allaient quitter la ville quand on 
les prévint que les citoyens de la 
bourgade les attendaient avec des 
fourches et même des fusils, pour les 
empêcher de placer leur infernal télé-
phone. 

Naturellement les électriciens re-
broussèrent chemin, et comme l'ad-
ministration ne jugea pas à propos 
d'exposer son matériel à une destruc-
tion complète, elle décida que le vil-
lage se passerait du téléphone. 

Ainsi le diable a-t-il été vaincu ! 
Quand on lit ces choses-là, on com-

mence par rire... 
Mais en y songeant mieux, on 

éprouve une certaine tristesse, qui ne 
se dissipe que lorsqu'on regarde la 
maison d'école. 

LA 

GUERRE RUSSO-JAPONAISE 
Suite de Combats 

Le général Sakharofï télégraphie le 
10 décembre : 

« Vers deux heures du matin, le 
10 décembre, on a découvert sur le 
flanc droit de notre position, à Lin-
chinpou, la marche en avant de plu-
sieurs groupes de so'dats ennemis, 
composés de trente hommes chacun. 
L'ennemi, arrivé à une faible distan-
ce, a été accueilli par des salves et a 
subi des pertes. Après quoi, il a rétro-
gradé. 

» Depuis le 8 décembre, nous 
avons eu, pendant des canonnades 
sur tout le front de l'armée, deux sol-
dats tués, dix blessés et trois contu-
sionnés. Nous n'avons reçu aujour-
d'hui aucun rapport signalant des 
conflagrations entre les armées. 

Inquiétude à Pétersbourg 

Aucune nouvelle information con-
cernant l'armée de Mandchourie n'est 
parvenue ici. Les journaux continuent 
à garder le silence sur la destruction 
de l'escadre de Port-Arthur ; mais ils 
réclament énergiquement le rapide 
envoi de renforts à l'escadre de l'ami-
ral Rojestvensky, généralement con-
sidérée comme trop faible pour lutter 
avantageusement contre la flotte japo-
naise. 

Plusieurs patriotes ont envoyé des 
sommes d'argent à la « Novoié Vré-
mia » pour la fondation à l'Ecole de 
marine d'une bourse au nom du capi-
taine Clado, qui a soulevé la question 
de l'opportunité de sauver l'escadre de 
l'amiral Rojesvensky au moyen de 
renforts. 

CHRONIQUE 
Pages d'Histoire 

L'ACCORD FRANCO-ANGLAIS 
IV (suite) 

L'EGYPTE 
Neutralité du canal de Sues. — On 

ne paraît qu'imparfaitement se rendre 
compte du sens de l'accord franco-
anglais, concernant le canal de Suez. 
L'article 6 est ainsi libellé : « Afin 
» d'assurer le libre passage du canal 
> de Suez, le gouvernement britanni-
» que déclare adhérer aux stipula-
» tions du traité conclu le 29 octobre 
» 1888 et à leur mise en vigueur > 
Dans une lettre adressée au Temps, 
M. Goblet qui, à cette date de 1888, 
était ministre des affaires étrangères, 
fait remarquer « que le gouvernement 
> anglais avait été l'un des premiers 
> à signer la convention de neutra-
> lité. » Rien de plus exact. Aussi bien, 
pour comprendre comment le gouver-
nement britannique avait, en 1888, 
signé le traité de neutralité, et com-
ment, en 1904, il déclare adhérer à 
cette même convention et à sa mise 
en vigueur, convient-il de se reporter 
aux événements de l'époque même. 
Un récent historique du canal de 
Suez, par M. Charles Roux, contient 

au complet les documents qui éclai-
raient cette contradiction. 

La question de la liberté du canal 
ne date que de l'occupation anglaise 
en Egypte. En 1855, de Lesseps, dans 
sa paternelle prévoyance pour son 
œuvre, avait demandé à Napoléon III 
de faire insérer dans les protocoles 
du prochain congrès de Paris, une 
note ainsi conçue : « Les puissances 
> signataires garantissent la neutra-
» lité du canal en tout temps; aucun 
> bâtiment ne pourra être saisi ni 
» dans le canal, ni à 4 lieues des en-
» trées sur les deux mers, aucune 
» troupe étrangère ne pourra station-
» ner sur les bords du canal à moins 
» d'avoir le consentement du gouver-
* nement territorial. » Aucune suite 
ne fut donnée à cette proposition par 
l'imprévoyante diplomatie impériale. 
Le canal resta dans une situation im-
précise, en marge du droit des gens. 
En 1882, le clairvoyant M. de Freyci-
net discerna que dans le tumulte des 
troubles d'Egypte, le canal était le 
principal intérêt à sauvegarder, le 
véritable danger à parer. On ne l'écou-
ta point. Les troupes britanniques 
occupèrent les établissements de la 
compagnie, le trafic international fut 
interrompu. Grave complication qui 
affectait l'Europe entière ; de Lesseps 
défendit comme un beau diable son 
affaire, de telle sorte que les anglais 
s'aperçurent que c'était trop de pré-
tendre tenir à la fois l'Egypte et le 
canal. Le 24 août, ils évacuèrent le 
canal qu'ils avaient occupé le 20, mais 
ce n'était qu'une concession précaire. 
En fait, le canal n'en restait pas moins 
à la discrétion des anglais, rien ne les 
empêchait de revenir le lendemain. 
L'Europe en était préoccupée. Pru-
demment le gouvernement de Lon-
dres, dès le 3 janvier 1883, dans une 
circulaire aux puissances, prit l'initia-
tive d'une déclaration : En premier, 
il s'affirmait désireux de rappeler ses 
troupes aussitôt que la tranquillité 

' de l'Egypte permettrait de la consti-
tuer en Etat neutre, à l'exemple de la 

I Belgique ; en second lieu, il annon-
j çait une proposition destinée à garan-

tir la liberté et la neutralité du canal 
de Suez en tout temps. 

Le lecteur sait comme, par l'usure 
du temps, s'est peu à peu effacée la 

! promesse d'évacuer l'Egypte, si bien 
que Gladstone lui-même finit par ne 

' plus accepter de conversation sur ce 
: sujet. Mais la question du canal per-
j sista plus longuement, en raison mê-
| me de son intérêt vraiment universel, 
j Lorsque, en mai 1885, l'Angleterre 
| obtint de l'Europe de garantir le der-

nier des emprunts égyptiens, celui de 
225 millions, elle dut, en.contre-partie, 
admettre qu'une commission de dé-
légués européens, se réunirait d'ur-
gence à Paris, pour préparer et rédi-
ger un acte destiné à garantir en tout 
temps et à toutes les puissances, le 
libre usage du canal de Suez. Telle 
est l'origine du traité dont la mise en 
vigueur est acceptée par l'Angleterre 
dans le récent accord. A l'époque de 
1885, le fer semblait tout chaud, on 
avait hâte de le battre. Trois semaines 
devaient suffire, les négociations pri-
rent 3 années. 

Tout d'abord la commission qui 
travailla du 30 mars au 13 juin, ne 
réussit point à concilier le projet an-
glais et le projet français, le gouver-
nement britannique y mettant peu de 
bonne volonté. On convint de conti-
nuer la discussion de cabinet à cabi-
net, les deux gouvernements de Lon-
dres et de, Paris s'entendraient sur un 
texte transactionnel qui, alors, serait 
soumis aux délibérations des puis-
sances. Mais le cabinet de Londres 
ne cessait de différer, d'esquiver la 
conversation. Visiblement, il s'ingé-
niait à noyer en douceur et en lon-
gueur le règlement du canal, tout 
comme il avait noyé celui de l'éva-
cuation de l'Egypte. La France tint si 
bien qu'en octobre 1887 lord Salisbury, 
serré de près, finit par accepter notre 
projet. Il ne fallut pas moins d'une 
année encore pour obtenir son appro-
bation par les diverses puissances. 
C'est seulement le 29 octobre 1888 
qu'il fut signé à Constantinople par 
les plénipotentiaires de la France et 

de la Grande-Bretagne, de l'Allema-
gne et de l'Autriche, de la Russie et 
de l'Italie, des Pays-Bas et de la Tur-
quie. Comme actuellement, après un 
nouveau délai de seize années, l'ac-
cord franco-anglais, lui donne com-
plète vigueur, il est intéressant d'en 
faire connaître ici les principales dis-
positions. 

L'article I porte que le canal « sera 
» toujours libre et ouvert, en temps 
» de guerre comme en temps de paix, 
» à tout navire de commerce et de 
» guerre, sans distinction de pavil-
» Ion. » En conséquence, « le canal 
» ne sera jamais assujetti à l'exer-
» cice du droit de blocus. » 

L'article 2 vise le canal d'eau douce 
« considéré comme indispensable au 
» canal maritime, et dont le fonction-
» nement ne pourra être l'objet d'au-
> cune tentative d'obstruction. » 

L'article 3 comprend dans la même 
garantie « le matériel, les établisse-
» ments, constructions et travaux du 
> canal maritime et du canal d'eau 
■» douce. » 

Les trois articles suivants qui régle-
mentent les conditions du transit en 
temps de guerre, sont trop d'actualité 
pour que je ne cite pas le texte inté-
gral : « Le canal, restant ouvert en 
» temps de guerre comme passage 
» libre, même aux navires de 
» guerre des belligérants, il est 
» convenu qu'aucun droit de guerre, 
» aucun acte d'hostilité ou aucun 
» acte ayant pour but d'entraver la 
» libre navigation du canal, ne pourra 
» être exercé dans le canal et ses ports 
» d'accès, ainsi que dans le rayon de 
» trois milles de ces ports, alors mê-
» me que l'empire ottoman serait une 
» des puissances belligérantes. Les bâ-
» timents de guerre ne pourront, dans 
> le canal et ses ports d'accès, se ra-
» vitailler ou s'approvisionner que 
» dans les limites strictement néces-
» mires. Le transit des dits bâtiments 
» par le canal s'effectuera dans le 
» plus bref délai d'après les règle-
» ments en vigueur et sans autre arrêt 
» que celui qui résulterait des néces-
» sités du service. Leur séjour à Port-
■» Saïd et dans la rade de Sues ne 
» pourra dépasser vingt-quatre heu-
» r es, sauf le cas de relâche forcée. En 
» pareil cas, ils seront tenus de partir 
» le plus tôt possible. Un intervalle 
» de vingt-quatre heures devra s'écou-
» 1er entre la sortie d'un navire bel-
» ligét ant et le départ d'un navire 
» appartenant à une puissance enne-
» mie. Les puissances ne maintien-
•» dront dans tes eaux du canal aucun 
•» bâtiment de guerre ; toutefois dans 
» les ports d'accès de Port-Saïd et de 
» Sues, elles pourront faire station-
•» ner leurs bâtiments de guerre, dont 
» le nombre ne devra point dépasser 
» deux pour chaque puissance. Ce 
» droit ne pourra être exercé par les 
» belligérants. » 

Les derniers articles de 8 à 17, 
stipulent que les agents en Egypte 
des puissances signataires du traité 
seront chargés de veiller à son exé-
cution, que le gouvernement égyptien 
prendra, dans la limite de ses pou-
voirs, les mesures nécessaires pour 
le faire respecter; que s'il nedisposait 
pas de moyens suffisants, il pourrait 
faire appel à la puissance suzeraine, 
à la Turquie, qui se concertera à ce 
sujet avec les autres puissances. Il est 
évident que, l'Angleterre établie en 
Egypte, ce rôle de gardien de la neu-
tralité du canal attribué au Khédive, 
même avec l'adjonction du Sultan 
n'est qu'une fiction. C'est l'Angleterre 
qui, de fait, remplit cette fonction. 
Voilà pourquoi il est important qu'elle 
adhère ferme au traité, sans restric-
tion. Je termine par la citation de 
l'article 12 : « Il est convenu que par 
» application du principe d'égalité, 
» en ce qui concerne le libre usage du 
» canal, aucune des parties contrac-
» tantes ne cherchera d'avantages 
» territoriaux ou commerciaux, ni 
» de privilèges dans les arrangements 
» internationaux qui pourront inter-
» venir, par rapport au canal. » 

(il suivre.) G. BERTRANDY. 
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INFORMATIONS 
Les Fiches de l'Etat-Major 

M. Clemenceau parle de nouveau 
dans l'Aurore, des fiches établies 
à l'état-major du ministère de la guerre 
contre certains républicains, sous les 
ministères précédents. Il ajoute : « Il 
y a, paralt-il, de cent cinquante à deux 
cents fiches. Aux noms que j'ai déjà 
indiqués, il faut joindre ceux-ci : 
Camille Pelletan, Cornély, E. Arène, 
Millerand, Rouanet, Jean Dupuy, 
Edwards. Si d'autres noms viennent 
à ma connaissance, je ne manquerai 
pas d'en faire confidence au public. 
On m'a indiqué des noms de femmes ; 
e les omets, naturellement... » 

L'élection sénatoriale de la Seine 
Le conseil municipal de Paris a pro-

cédé à l'élection de trente délégués 
sénatoriaux, en vue de l'élection du 
15 janvier prochain. Trois listes étaient 
en présence : l'une présentée par les 
conseillers nationalistes, l'autre par 
un groupe de l'opposition, la troisiè-
me parla majorité radicale et socia-
liste. 

Au premier tour de scrutin, 29 des 
candidats de la liste républicaine sont 
élus, par 37 voix sur 68 votants ; au 
second tour, le trentième candidat de 
cette liste est élu par 34 voix ; les 
candidats de la liste de droite ont 
obtenu 31 voix. 

La mort de M. Syveton 
M. Ogier, chef du laboratoire de 

toxicologie, qui a procédé à l'analyse 
spectrale des cinquante centimètres 
cubes de sang recueillis dans le corps 
de M. Syveton lors de l'autopsie, a 
constaté à l'examen du spectre les 
deux bandes sombres caractéristiques 
de la présence de l'oxyde de carbone. 

Isolant ensuite l'oxyde de carbone 
qui viciait le sang prélevé par l'expé-
rience, le chimiste a reconnu que la 
quantité de gaz toxique ainsi obtenue 
était de quatre à cinq fois supérieure 
à la quantité minima suffisante pour 
déterminer la mort. 

Il semblerait donc résulter de cette 
analyse chimique qu'avant de tomber, 
M. Syveton a dû respirer une quanti-
té notable d'oxyde de carbone, et pen-
dant un temps assez long. 

Les obsèques de M. Syveton 
Les obsèques de M. Syveton ont été 

célébrées samedi à midi. 
En prévision de troubles possibles, 

un important service d'ordre avait été 
mobilisé ; mais ces forces de police 
avaient été dissimulées avec infini-
ment de discrétion. A onze heures 
quelques brigades d'agents ont dé-
blayé les abords de la maison mor-
tuaire, et sans cris, sans protesta-
tions, la foule s'est massée elle-même 
silencieuse, sur les allées de l'avenue 
de Neuilly. 

Les membres de la Ligue des pa-
triotes arrivent par petits groupes au 
lieu de leur rendez-vous. Bientôt, 
c'est le détachement chargé de ren-
dre les honneurs militaires : deux 
compagnie du 5° régiment d'infante-
rie, commandées par un chef de ba-
taillon, avec la musique et le drapeau 
qui défile sur l'avenue de la Grande-
Armée, franchit la grille et vient s'ali-
gner devant le n° 20 bis de l'avenue 
de Neuilly. 

Un cortège de 3.000 personnes a 
accompagné au cimetière Montpar-
nasse le corps du député de Paris. 

Au cimetière, M. Jules Lemaître a 
prononcé quelques paroles. 

Il n'y a eu aucun incident. 

Affaires du Maroc 
On télégraphie de Tanger, au 

« Temps» : 
« Quelques agences d'information 

ont annoncé que des marins français 
ont débarqué, lors de l'incident Har-
ris et tiré des coups de fusil sur les 
brigands qui entouraient la maison 
du correspondant du « Times ». Les 
mêmes agences ajoutent que le sul-
tan a refusé l'offre faite par le minis-
tre de France de rétablir et de mainte-
nir l'ordre à Tanger et aux environs, 
au moyen de troupes françaises. 

» Ces nouvelles sont absolument 
imaginaires. Les marins français 
n'ont jamais débarqué dans ces con-
ditions ni tiré des coups de fusil, et le 
sultan n'a pas eu à refuser au minis-
tre de France des propositions qui ne 
lui ont jamais été faites. 

» Il faut accueillir avec les plus ex-
trêmes réserves les nouvelles de 
sources douteuses qui circulent dans 
la presse européenne sur les affaires 
du Maroc, et qui dénotent tantôt un 
esprit tendancieux, sournoisement 
hostile aux intérêts français, tantôt 
une ignorance complète des événe-
ments de ce pays. 

» Les nouvelles de l'intérieur accu-
sent une situation stationnaire. Les 
embarras financiers du Maghzen aug-
mentent et mettent de plus en plus en 
évidence le désarroi qui règne à la 
cour chérifienne. » 

actuellement à l'observatoire météo-
j rologique installé aux îles Orcades. 

L' « Uruguay » pénétrera ensuite 
plus avant dans les mers australes. Il 
recueillera à l'île de la Déception des 
nouvelles de l'expédition Charcot. S'il 
n'en trouve pas, il remontera le dé-
troit de Belgique pour arriver à Win-
kie, où M. Charcot, dans le but de 
laisser ses dernières nouvelles, a 
emporté des vivres suffisants pour 
hiverner, si cela est nécessaire, dans 
les régions polaires. 

Le ministre de la marine s'est rendu 
à bord pour saluer les membres de 
l'expédition. 

A la découverte de l'expédition 
Charcot 

La corvette argentine « Uruguay », 
qui a recueilli l'expédition Nordensk-
jold, est partie, ayant à bord le per-
sonnel destiné à relever celui qui est 

Arrivée du Corps de Krûger 
à Prétoria 

La dépouille mortelle de l'ancien 
président Krûger est arrivée vendredi 
à Prétoria. Une foule considérable de 
Hollandais se pressait dans la ville, 
afin d'assister aux funérailles, qui 
doivent avoir lieu le 16. Il n'y a plus 
de place dans les hôtels, et les soldats 
sont occupés à dresser des tentes 
sous lesquelles les Boers pourront 
s'abriter gratuitement. 

Petites Nouvelles 

— Le prix Nobel, pour la quatrième 
année, a été décerné : pour la physi-
que, à lord Raleigh, de Londres ; pour 
la chimie, à sir William Ramsay, de 
Londres ; pour la médecine, au pro-
fesseur Ivan Petrovitch, Pavlof, de 
Saint-Pétersbourg ; pour la littérature, 
à MM. Mistral et Etchegaray. 

— Un comité s'est formé à Annecy 
sous le patronage des sénateurs et des 
députés de la Haute-Savoie pour 

i élever un monument à Eugène Sue. 
— Le 24e banquet annuel des Pré-

voyants de l'Avenir, a eu lieu diman-
che à Paris sous la présidence de M. 
Châtelus. 

— Répondant à l'invitation de l'as-
sociation générale des étudiants de 
Paris, les élèves d'un certain nombre 
d'Universités italiennes ont décidé de 
venir passer quelques jours à Paris. 
Ces jeunes gens arriveront jeudi 15 
décembre. 

— Le comte Tornielli, ambassadeur 
d'Italie, a offert à la Bibliothèque 
nationale, pour le cabinet des manus-
crits un exemplaire des « Triomphes » 
de Pétrarque qui est la reproduction 
en phototypie du manuscrit dont on 
fit hommage au Président de la Répu-
blique lors de son voyage en Italie. 

— M. Edgar Combes, secrétaire gé-
néral de la présidence du Conseil des 
ministres, estnomméconseiller d'Etat. 

— Une élection au conseil général 
a eu lieu à Lyon. Ont obtenu: MM. 
Mouttet, avocat, socialiste 1.562 voix ; 
Camillat, socialiste 1.011 voix ; Ber-
trand, radical 903 voix. Ballottage. 

REVUE DE LA PRESSE 
De M. Jaurès dans VHumanité : 
La fonction de l'éducateur dans une 

société où tant de problèmes se po-
sent, dans une démocratie sollicitée 
par l'avenir, mais où il y a encore 
des domaines réservés dont l'ensei-
gnement public n'a pas pris posses-
sion au nom de la science et de la 
raison, est aussi malaisée qu'elle est 
grande. Il faut bien, sous peine d'une 
double faillite, faillitte intellectuelle, 
faillite morale, qu'il habitue enfin les 
jeunes esprits à regarder en face, à 
soumettre aux règles de la critique 
les faits religieux et les faits sociaux 
comme les autres II ne le peut sans 
s'exposer parfois à froisser des pré-
jugés, des croyances, des habitudes 
de pensée. Il n'est pas toujours pos-
sible d'éveiller les intelligences com-
me le père Montaigne faisait éveiller 
son fils, au son de la flûte. Le maître 
s'appliquera toujours à ce que la vé-
rité ne soit pas pour les enfants une 
douleur et une offense. 

Revue de la presse locale 

De M. Salamon dans le Réforma-
teur: \isû- ég&u ëé\ ,4>,u'ïtu<! hi&ïkv&b 

Dans les manifestations tapageu-
ses auxquelles césariens et réaction-
naires se sont livrés à ce propos, 
personne n'a été surpris du rôle 
théâtral qu'y a joué à distance 
notre toqué national Déroulède. Les 
ombrages parfumés de St-Sébastien 
n'ont pu calmer l'ardeur* donquicho-
tesque du barde nationaliste, que l'on 
aurait fini par oublier. 

Heureusement que par une provo-
cation aussi inopportune 'que bien 
sentie, il s'en rappelle au souvenir 
ému de ses contemporains. Seule-
ment M. Jaurès qui nous a. habitués 
à plus de sang-froid, a eu le tort de 
le prendre au sérieux et un; duel s'en 
est suivi. 

Du Quercinois : 
Syveton ne meurt pas tout entier. 

Les morts, a dit un penseur, sont des 
invisibles, ce ne sont pas des absents. 
Invisible, il continuera de vivre dans 
la pieuse affection des siens et dans 
le souvenir éternel de cet^e autre fa-
mille qu'il aima, qu'il servit et qu'il 
honora : « la Patrie Française ». 

De la Défense : 
Je ne sais par quelle suiite de cu-

rieux hasards il me fut donné d'assis-
ter récemment au Congrès annuel 

des Catholiques du Nord. Toujours 
est-il que j'en reviens vraiment en-
thousiasmé de l'encourageant spec-
tacle dont nous fûmes les témoins, et 
plus que jamais intimement persua-
dé qu'il y a dans cette action des ca-
tholiques, surtout dans cette action 
sérieusement organisée, une force 
étrange de restauration et de salut. 

CHRONIQUE LOCALE 
Concours agricole à Périgueux 

Nous rappelons qu'un Concours 
spécial agricole doit avoir lieu à Péri-
gueux les 9, 10 et 11 janvier prochain. 
Les exposants de la Dordogne et des 
départements limitrophes doivent de-
mander à la sous-préfecture de leur 
arrondissement des formules de dé-
claration. Le délai pour envoyer les 
demande, d'admission à la préfecture, 
à Périgueux, expirera le io décembre 
pour les animaux des espèces bovine, 
ovine et porcine ; le 2 janvier pour 
les volailles grasses, les vins, les 
truffes, les noix, les truffes en con-
serves (producteurs et industriels), 
pruneaux (producteurs), champi-
gnons, autres conserves alimentaires 
(producteurs et industriels). Pâtés 
truffés (fabrication ménagère et fa-
brication industrielle) et volailles 
truffées. 

Les demandes de renseignements 
doivent être adressées à M. Gaillard, 
professeurs départemental d'agricul-
ture, commissaire général du con-
cours. 

CASK 

A PROPOS DU COLLÈGE 

Au retour d'une courte absence, je 
prends connaissance, ce matin, de 
l'article que me consacre M. Mar-
miesse. no a 

M. Marmiesse se trompe: je ne cher-
che pas à « déplacer la question », à 
« la faire dévier », à « cacher des fau-
tes !... » J'ai pour habitude d'aller 
droit au but et je n'aurais aucune 
raison de changer aujourd'hui ma 
manière de faire. 

J'ai dit très loyalement ce que je 
croyais juste. 

Dans l'état actuel des choses, la 
suppression immédiate des aumô-
niers dans les établissement-; secon-
daires est encore impossible ; mais je 
persiste à croire que 'es radicaux du 
Conseil ont eu tort en maintenant le 
crédit destiné à payer le service reli-
gieux du dimanche, dans le Collège. 

Voilà ce que j'ai dit. 
C'était net et sans ambiguïté. 
Peut-être eût-il été préférable d'en 

rester là et de ne pas publier le 
deuxième article— article moins mé-
chant que ne le fait M. Marmiesse I — 
mais M. Marmiesse ne saurait cepen-
dant avoir la prétention de mener les 
radicaux au doigt et à l'œil 1... 

Le Journal du Lot a montré, aux 
dernières élections municipales, son 
grand désir de conciliation. 

Sans forfanterie aucune, nous pou-
vons bien dire que c'est aux radicaux, 
et à nous, que le parti socialiste doit 
de voir ses idées représentées au Con-
seil municipal. 

Ce que nous avons fait, nous ne le 
regrettons nullement. 

Nous sommes de ceux qui désirent 
ardemment l'amélioration du sort des 
humbles et qui, pour atteindre ce but, 
veulent une entente loyale entre tous 
les républicains sans exception. 

C'est pourquoi nous arrêtons là, en 
ce qui nous concerne, une polémique 
qui nuirait à l'entente actuelle et qui 
comblerait de joie nos adversaires. 

Nous pouvons nous diviser sur des 
questions secondaires, nous devons 
rester unis contre la réaction. 

La scission — si elle se produisait 
— ne viendrait pas de notre côté. 

 £ c. 

Leur charité 
Aujourd'hui, c'est M. l'abbé Viguié, 

de la Défense qui, se substituant à M. 
Vinel fils, soutient la cause de ce 
membre influent de la Société de St-
Vincent-de-Paul, coupable de vouloir 
priver de pain une mère de famille si 
elle ne mettait pas son fils chez les 
frères. 

Mais aujourd'hui, c'est une autre 
thèse que soutient M. Viguié. Alors 
que M. Vinel fils, après avoir contesté 
l'exactitude du fait rapporté, avouait 
ensuite que c'était un simple conseil 
qu'avait donné son camarade, M. 
l'abbé Viguié excuse, légitime même 
l'acte de sectaire commis par « le cha-
pelier galbeux ». 

M. Vinel fils déclarait dans sa pre-
mière lettre, que la Société de St-Vin-
cent-de-Paul distribuait les offrandes 
« en y apportant, avant tout, l'esprit 
de charité chrétienne ! » 

Il ne s'agit donc de s'entendre que 
sur « cet esprit de charité chrétienne ». 

Pour M. l'abbé Viguié, le chapelier 
a eu raison d'agir ainsi qu'il l'a fait, 
car, dit-il, la Société de St-Vincent-
de-Paul peut distribuer ses fonds à 
qui bon lui semble, faire choix parmi 
les indigents et favoriser davantage 
ceux qui partagent les croyances aux-

quelles la Société doit sa création et 
son développement. 

Voilà donc le sens exact de ce que 
M. Vinel appelait « l'esprit de charité 
chrétienne! » 

Nous nous en doutions un peu : il 
était bon, néanmoins que l'explication 
en fût donnée par un personnage au-
torisé. 

M. l'abbé Viguié sait mettre les 
choses au point, et établir des diffé-
rences dans la charité : pour lui « la 
charité chrétienne ne doit pas « adou-
cir la misère » d'un adversaire, mais 
elle doit essayer d'arracher une per-
sonne à la mort sans regarder à ses 
opinions et à ses croyances ». 

En d'autres termes, les secours 
matériels doivent être refusés à qui 
n'est pas catholique pratiquant : seuls, 
les derniers; secours, ce qu'on appelle 
in extremis « le bon dieu » doivent 
être apportés à tous les moribonds. 

Nous estimons que ces derniers se-
cours arrivent toujours trop tard pour 
le pauvre diable qui, s'il meurt de 
faim, aurait vu, plutôt avec plaisir ar-
river, quand il en était encore temps, 
un morceau de pain ou un bol de 
bouillon. 

Mais la charité chrétienne n'a pas 
prévu ces cas. 

Cependant M. l'abbé Viguié essaye 
également d'établir une différence en-
tre les sociétés de charité privée et 
les bureaux de bienfaisance. 

Nous ne prendrons pas la défense 
de ces derniers; mais nous croyons 
que règle générale, les bureaux de 
bienfaisance ne s'inspirent pas « de 
cet esprit de charité chrétienne ! » si 
particulier au chapelier galbeux, à 
M. Vinel, à M. l'abbé Viguié. 

Un miséreux se présente ; il est se-
couru, sans qu'on lui demande et ses 
opinions et sa religion, et parfois, si 
les bureaucrates de ces caisses de se-
cours reçoivent mal, ou rabrouent de 
verte façon des miséreux, ils ont tort, 
mais c'est le fait particulier à un tas 
de bureaucrates qui sont grincheux et 
n'aiment pas à se déranger. 

Nous n'approuvons pas ces attitu-
des : mais là, la charité chrétienne 
n'est pour rien. 

En outre, cette comparaison que cher-
che à établir M. l'abbé Viguié, entre les 
bureaux de bienfaisance et les socié-
tés de Charité privée ne saurait nous 
toucher, et elle ne diminue pas la gra-
vité de l'acte commis par son ami le 
chapelier très galbeux ; car M. l'abbé 
Viguié écrit cette phrase : « Les So-
« ciétés de charité privée, comme la 
« société de saint Vincent de Paul, ne 
« demandent rien à l'Etat et ne tirent 
« leurs ressources que de leurs pro-
« près membres ou de la générosité 
« des bons catholiques qui s'intéres-
« sent à l'œuvre ». 

Eh bien, nous avons à ajouter un 
mot à cette affirmation : s'il est vrai 
que des sociétés catholiques ne tirent 
leurs ressources que des catholiques) 
c'est faux quand il s'agit de la société 
de saint Vincent de Paul. 

Dans cette société, on accepte tous 
les concours, toutes les offrandes d'où 
qu'elles viennent; et nous engageons 
vivement M. l'abbé Viguié à consul-
ter le registre des souscripteurs de la 
Société : il y verra inscrits, bon nom-
bre de républicains qui, tous les ans 
versent leurs 12 francs; et ces répu-
blicains, M. l'abbé Viguié peut s'en 
rendre compte, sont loin de partager 
les idées, d'approuver les « distinguo » 
de M. l'abbé Viguié en matière de 
charité. 

Il est vrai que ceux-là ne sont pas 
animés de « l'esprit de charité chré-
tienne » qui oblige le malheureux à 
faire abstraction de toute opinion, de 
toute croyance contraires à eelles des 
personnes qui les secourent. 

C'est un esprit bien particulier que 
celui dont fait état M. l'abbé Viguié ; 
ah oui, il peut le soigner, le redresser 
car il est bien faussé, l'esprit de ces 
personnages qui veulent obliger cha-
cun à s'incliner devant eux : c'est l'es-
prit clérical. 

Et pour notre part, malgré les dis-
tinguo de M. l'abbé Viguié, nous per-
sistons à déclarer que l'acte commis 
par le chapelier très galbeux est un 
acte de sectaire. 

Refuser du pain à une pauvre fem-
me qui n'envoie pas ses enfants chez 
les frères est l'acte d'un clérical aussi 
fanatique que ce patron qui renvoie 
des employés parce que ceux-ci ont 
assisté à l'enterrement civil d'un ami 
ou d'un parent. Louis BONNET. 

ORCHESTRE SYMPHONIQUE 
Hier soir, a eu lieu au théâtre, le 

brillant concert organisé par l'Orches-
tre Symphonique. 

Nous donnerons le compte-rendu 
dans notre numéro de jeudi. 

Commission du travail 
La Commission départementale du 

travail se réunira le mercredi 21 dé-
cembre à 10 heures du matin dans 
une des salles de la Préfecture. 

avant le 28 janvier prochain, date de 
la clôture irrévocable de la liste. 

Contributions Indirectes 
Un concours pour le surnuméra-

riat des Contributions Indirectes aura 
lieu à Cahors, le 23 mars 1905. 

Les candidats qui désireront y 
prendre part, devront se faire inscrire 
dans les bureaux de la Direction, 

Véloce Sport Cadurcien 
Le banquet du V. S. C. aura lieu 

cette année le dimanche 18 décembre 
à 7 heures du soir dans les salons du 
buffet de la gare, sous la présidence 
de M. le docteur Gélis, président de la 
société. 

Conseil de guerre 
Le nommé Antoine Matrat, du 7e de 

ligne; en garnison à Cahors, qui, le 28 
août, à Montcuq, était en état d'ivres-
se, refusa d'obéir aux ordres d'un 
lieutenant qu'il suivit avec un couteau 
ouvert. L'attitude de l'officier imposa 
au mutin qui, docilement marcha de-
vant son lieutenant ; mais arrivé à la 
caserne, Matrat devenant de nouveau 
menaçant, force fut de le ligoter. 

Sur la demande de la défense, le 
conseil ordonne un examen de l'état 
mental de Matrat. 

M. le major de lr« classe, Durand, a 
observé Matrat, et a trouvé de» tares 
physiques d'alcoolisme et d'hystérie ; 
des tares psychiques et consécutive-
ment une atténuation de la respon-
sabilité. Sous l'influence de la surex-
citation il devient inconscient. 

Le conseil de guerre, par cinq voix 
contre deux, condamne Matrat à un 
an de prison. 

Accident 
Baptiste Florat, âgé de 50 ans, do-

mestique de M. Charles Delport, de-
meurant rue des Cadourques, 8, se 
rendait, dimanche, en voiture à Lau-
zerte. 

En descendant le boulevard Gam-
betta, le cheval prit le mors aux 
dents ; le conducteur voulant le rete-
nir, une rêne se brisa et, en tournant, 
sur le quai Cavaignac, la voiture fut 
renversée et le conducteur projeté 
sur le sol. 

Il a reçu des blessures légères au 
visage. Conduit à la pharmacie Arti-
gues, un premier pansement lui a été 
fait:i:;,:' j juoi iuoq gn uu -IUO — uiui.'i 

Expulsion 
Une bande d'une quinzaine de bohé-

miens, conduisant sept ours, s'est 
dispersée, dimanche, dans les rues 
de la ville, pour montrer ces ani-
maux. La police est intervenue, les a 
rassemblés au violon municipal et 
conduits en dehors de la commune 
de Cahors. 

j i j p 
Contravention 

Procès-verbal a été dressé contre 
un sieur S..., négociant à Cahors, 
pour infraction à un arrêté municipal 
faisant défense d'acheter des denrées 
en dehors du marché. 

Ce négociant s'était rendu sur le 
Pont Neuf pour arrêter les personnes 
qui portaient des foies gras à l'appro-
visionnement du marché de samedi. 

Cette façon de faire portant une 
sérieuse atteinte aux marchés de no-
tre ville, nous engageons la police à 
surveiller très activement ces infrac-
tions à l'arrêté municipal. 

Cour d'Assises du Lot 
La 4« session des assises du Lot 

s'est ouverte hier matin, sous la pré-
sidence de M. Treilles, conseiller à la 
cour d'Appel d'Agen, assisté de MM. 
Grimai et Labatut, juges au tribunal 
civil. 

Comme première affaire appelée, 
c'est un viol commis sur une fillette 
de 6 ans, par le nommé Valade Eugè-
ne, 27 ans, cultivateur à Carennac, 
marié, père de 2 enfants. 

L'audience est ouverte à 11 heures. 
Le jury est aussitôt constitué. 

M. Laboulbène, substitut, occupe le 
siège du ministère public, M« Fleuret 
est assis au banc de la défense. 

M. Bonnefous, greffier en chef, 
donne lecture de l'acte d'accusation. 

ACTE D'ACCUSATION 

Le 8 juillet dernier, dans la matinée, 
le nommé Eugène-Pierre Valade, culti-
vateur à Magniagues, commune de Ca-
rennac, qui se rendait chez son père, 
rencontra au village de la Barthe une 
petite fille de six ans, la jeune Eulalie 
Pourtal, toute seule devant la maison de 
ses parents, jouant avec un jeune chat : 
il engagea la conversation avec elle, 
puis entraîna la jeune enfant devant la 
porte d'une cave. Là, il s'assit, prit sa 
victime sur ses genoux. 

Eulalie Pourtal, effrayée et meurtrie, 
se mit à crier ; Valade s'enfuit non sans 
être aperçu par de nombreux témoins ; 
son signalement était d'ailleurs assez 
caractéristique, car il portait sur l'épau-
le une paire de chaussures et tenait à 
la main un chapeau de paille. Ce n'est 
cependant que le 20 juillet qu'il fut ar-
rêté par la gendarmerie de Vayrac. 

Le parquet, prévenu, se transporta 
aussitôt à fa Barthe où, après interro-
gatoire et confrontation, devant la dépo-
sition formelle des témoins et en parti-
culier de la victime, Valade finit par 
avouer son crime. 

Il résulte de l'examen médical d'Eula-
lie Pourtal, que cette enfant a été déflo-
rée et que l'acte commis par Valade réu-
nit tous les caractères du viol. 

Le prévenu n'a pas d'antécédents ju-
diciaires. 

Me Fleuret dépose des conclusions 
tendant à l'examen de l'état mental 
de l'accusé. 

La Cour se retire après l'interroga-
toire de l'accusé pour délibérer sur 
les conclusions du défenseur. La Cour 
fait droit à ces conclusions. L'affaire 

Valadè est donc renvoyée à une ses-
sion ultérieure. 

MM. Mande, directeur de l'asile 
d'aliénés d'Agen et Ricard, médecin 
légiste à Agen, sont commis pour 
examiner l'état mental de l'accusé. 

L'audience est levée à 1 h. 1/2. 
Incendie volontaire 

A 2 heures, la Cour d'assises tient 
une seconde audience pour juger 
l'affaire du nommé Capy, accusé d'in-
cendie volontaire. 

Il est procédé au tirage au sort des 
jurés. 

M. Laboulbène remplit les fonctions 
de ministère public ; M« Besse est au 
banc de la défense. 

M. Bonnefous, greffier en chef, 
donne lecture de l'acte d'accusation. 

ACTE D'ACCUSATION 
........... ^ , . iluY iîHOH-Àîl 

Dans la nuit du 30 août 1904, le feu 
éclatait dans une maison située à Frays-
sinet et habitée par Pierre Capy, âgé de 
52 ans, propriétaire à Frayssinet, sa 
fille et sa domestique. Aucun indice ne 
permit tout d'abord de supposer que l'in-
cendie avait été allumé volontairement. 
Mais le 16 octobre suivant, une lettre 
anonyme parvenait à la justice accusant 
Capy d'avoir volontairement incendié sa 
maison après avoir mis ses meubles en 
lieu sûr. Une enquête fut immédiate-
ment faite et n'amena aucun résultat. 
Toutefois le 26 octobre, la brigade de 
Frayssinet était informée par un sieur 
Pigariol que tout le mobilier de Capy se 
trouvait caché dans une maison inhabi-
tée appartenant à sa tante. Les gendar-
mes se faisant accompagner de l'accusé, 
se rendirent aussitôt à la maison indi-
quée et, en face de l'évidence, Capy, qui 
jusque-la avait nié énergiquemeht, 
avoua son crime. 

Devant M. le juge d'instruction, le 
coupable a maintenu ses aveux et décla-
ré avoir été poussé au mal par la misère. 
11 devait, dit-il, une somme d'environ 
1.500 fr., et notamment une amende de 
500 fr. prononcée contre lui du chef de 
contrebande d'allumettes. La compagnie 
d'assurances « l'Aigle », en lui versant 
son indemnité, lui aurait permis de sol-
der ce passif et de revenir à meilleure 
fortune. 

En fait, Capy a touché de cette so-
ciété la somme de 1.785 fr. ; il a payé 
quelques dettes et le reliquat de 1.300 
fr. a été remis par la sœur de Capy à M. 
le maire de Frayssinet qui le conserve 
à titre de dépôt. 

L'accusé est âge de 52 ans, veuf et 
père de six enfants, dont quatre gar-
çons et deux filles. Sa réputation n'est' 
pas mauvaise. 

Il a été condamné deux fois par le 
tribunal de Gourdon, pour infraction 
aux lois sur les substances vénéneuses 
et pour fabrication frauduleuse d'allu-
mettes chimiques. 

Après l'audition des témoins, réqui-
sitoire et plaidoirie, le jury rend un 
un verdict négatif. 

Capy est acquitté. 
Audience du 13 décembre 1904 

Meurtre 
Aujourd'hui a été appelée l'affaire 

de meurtre commis au Vigan, par le 
nommé Baptiste Bonnet, 19 ans, 
scieur de long au Vigan. 

L'audience est ouverte à 11 heures 
et demie. 

Il est procédé à la formation du 
jury. 

M. Villote, procureur de la Républi-
que, occupe le siège du ministère 
public. Me Fleuret présente la défense. 

M. Bonnefous donne lecture de l'acr 
te d'accusation. 

ACTE D'ACCUSATION 

Dans la nuit du 9 au 10 octobre 1904, 
un sieur Rouquié, de Gourdon, traver-
sant en voiture, vers trois heures du 
matin, le village du Vigan, trouva sur la 
route de St-Projet, en face du parc de 
M. de Camy, un homme étendu au mi-
lieu d'une mare de sang ; avec l'aide dif 
sieur Ricou, le blessé fut relevé et re-
connu ; c'était un nommé Aussel, de la 
Grave, près le Vigan. Transporté chez 
sa belle-sœur la dame Cazard, il fut 
examiné avec plus de soin, il était por-
teur d'une profonde blessure au front 
et.avait complètement perdu connais-
sance. 

Le docteur Fontanille, de Gourdon, 
bientôt appela diagnostisa un enfonce-
ment de l'os frontal, produit par un 
coup très violent porté avec un instru-
ment contondant, probablement une 
grosse pierre, étant donné la forme irré-
gulière de la plaie ; le 11 octobre à 7 
heures du matin, Aussel expirait sans 
avoir repris connaissance. 

La rumeur publique ne tarda pas à 
accuser un nommé Baptiste Bonnet, âgé 
de 18 ans, scieur de long au Vigan, d'a-
voir frappé Aussel au cours d'une rixe. 
Ce jeune homme arrêté par la gendar-
merie avoua son crime, mais prétendit 
avoir agi en état de légitime défense. 

L'information aussitôt ouverte releva 
les faits suivants : 

Dans la soirée du 9 octobre plusieurs 
consommateurs discutaient et parlaient 
haut dans l'auberge du sieur Dégât, au 
Vigan ; comme tous les dimanches en 
général les libations avaient été fré-
quentes et copieuses, 40 têtes étaient 
légèrement échauffées, sans que cepen-
dant personne fut en état complet d'i-
vresse. 

Il y avait là attablés dans deux salles 
différentes les sieurs Aussel, scieur de 
long, Bonnet, scieur de long, Besserves, 
propriétaire, Tulet, artilleur au 23* ré-
giment à Toulouse, Roques, ancien bou-
langer au Vigan et d'autres dont le rôle 
a été moins important. 

A une heure tardive qu'il est difficile 
d'apprécier, une discussion très vive 
s'engagea entre Besserves et Aussel au 
sujet d'un différend déjà existant entre 
eux. Bonnet prit parti pour Besserves 
et engagea Aussel à se retirer : il le 
saisit même au collet pour le mettre a 
la porte. Aussel, qui avait le vin mau-
vais, le mordit au doigt, puis tout le 
monde se retira, pressentant que les 
choses tourneraient mal ; c'est alors qua 
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les faits deviennent moins précis, et 
nou» sommes en présence de deux ver-

31 Bonnet prétend être sorti de l'auberge 
avec les sieurs Delpech, TeuletetMarty, 
aprè« avoir fait panser sa blessure ; il se 
serait enlsiulte dirigé avec ce dernier sur 
la route de St-Projet dans le but de 
prendre l'air, car ce n'était point, son 
chemin pour rentrer chez lui. Le >ieur 
Ausi:el! qui était parti avant eux de 
l'auberge et avait suivi la même route, 
se dirigeant vers la gare où il habitait, 
aurait rebroussé chemin et se serait 
avancé vers les deux jeunes gens en me-
naçant le sieur Marty et aurait même 
jeté une pierre à Bonnet. Celui-ci sou-
tient que, voyant Aussel se baisser pour 
prendre un second projectile, il l'a frap-
pé à la tète, au moment ou il .-<• relevait, 
avec une pierre tenue dans la main... 
Voyant la victime tomber, le coupable 
se serait enfui sans s'occuper de ses cris 
de détresse. D'après cette version, Bon-
net aurait donc été attaqué par Aussel 
et l'aurait frappé en état de légitime 
défense. 

Mais ce récit est contraire aux dépo-
sitions des témoins et c'est à la seconde 
version sérieusement appuyée sur les 
faits, qu'il faut ajouter foi. 

Aussel, au moment où il sortait de 
l'auberge Dégât a été menacé par Bonnet, 
nous en trouvons la preuve dans le 
témoignage du sieur Soulhié, conseiller 
municipal du Vigan, qui raconte qu'à 
une heure qu'il ne peut préciser, mais 
beaucoup après minuit, il fut réveillé 
par Aussel qui lui demanda de se lever 
et lui dit : Bonnet et trois ou quatre de 
ses camarades m'attendent sur la route 
et veulent me battre ; s'il arrive quelque 
cho.-se vous vous souviendrez queje vous 
ai averti. Soulhié croyant à une diva-
gation d'homme ivre, n'y attacha pas 
d'importance et se recoucha. De plus à 
la même heure, le témoin Ricou, enten-
dait sur la route, un colloque animé et 
saisissait ces paroles d'Aussel : je veux 
savoir s'il est permis pendant la nuit de 
saisir quelqu'un à la gorge, je viens de 
parler au Maire et je sais à quoi m'en 
tenir. 

Aussel à ce moment semblait marcher 
seul mais le témoin déclare avoir en-
tendu un autre individu le suivre. En 
outre, il est à remarquer, qu'en passant 
au lieu où il a été attaqué Aussel prenait 
le chemin direct pour rentrer se coucher 
tandis que Bonnet au contraire tournait 
le dos au Sud. 

On peut donc conclure que Bonnet, 
furieux d'avoir été mordu à la main par 
Aussel, s'est lancé à sa poursuite sur la 
route de St-Projet, l'a rejoint et l'a 
frappé d'un coup de pierre mortel : il 
ne semble pas y avoir eu lutte car Bon-
net ne porte pas d'autre blessure que 
celle du doigt. Il est utile d'ajouter que 
c'est Bonnet qui a commencé en prenant 
parti dans sa première discussion entre 
Besserves et Aussel, à laquelle il était 
du reste étranger. 

Le Président procède à l'interroga-
toire de l'accusé. 

Arrondissement de Cahors 
•iJUômbt'V 

Larroque-des-Ares 
La Jeunesse laïque. — Diman-

che 27 novembre, les membres du 
groupe de la Jeunesse laïque de Lar-
roque-des Arcs se réunissaient dans le 
lieu ordinaire de leurs séances où notre 
jeune et sympathique maire, M Conquet, 
devait faire une causerie qui, vu l'a-pro-
pos du sujet, l'élévation des pensées et 
la façon magistrale avec laquelle il fut 
développé mérite bien le nom de confé-
rence républicaine. 

Abordant son sujet : Le Syllabus et 
les Droits de l'Homme et du Citoyen, avec 
le vrai talent et l'éloquente vervedu plus 
habile conférencier, il sut faire pénétrer 
dans l'esprit de tous ses auditeurs l'ar-
dente conviction dont il était lui-même 
animé. Les chaleureux applaudissements 
qu'il recueillit lui prouvèrent bien que 
tous les cœurs vibraient à l'unisson du 
sien. 

Répondant à un jeune et fougueux 
clérical de Larroque qui s'était permis, 
en pleine place publique, de conseiller a 
ses camarades de fuir notre association 
naissante qui n'en voulait qu'aux curés 
et à la religion, il a déclaré hautement 
que notre cri de ralliement n'était ni 
guerre aux curés ni guerre à la religion, 
mais que, conformément à l'article 10 
de la Déclaration des Droits de l'Homme, 
il voulait que le prêtre ait la liberté en-
tière, absolue, d'exercer son sacerdoce ; 
que tout être humain eût celle de pen-
ser, de parler et d'écrire et que nul ne 
fut inquiété pour ses opinions, même 
religieuses. — 1 

Mais qu'on le sache bien, s'est-il écrié 
dans un.élan d'ardente conviction, nous 
sommes et nous serons toujours les im-
placables adversaires du dogme romain, 
du règne du goupillon, des absurdes su-
perstitions, des erreurs sans nombre que 
l'Eglise enseigne du haut de la chaire à 
ses naïfs croyants. Non, nous ne nous in-
clinerons jamais devant le Syllabus. 

Nous sommes loin heureusement des 
jours prospères où le pape, objet d'ado-
ration et de terreur, dispensateur de bé-
nédictions recherchées et de malédic-
tions redoutées, tenait dans ses mains 
puissantes les destinées des peuples et 
des rois. 

Aujourd'hui encore, l'Eglise voudrait 
avoir la suprématie sur le pouvoir civil, 
mais les Fils de la Révolution n'aliéne-
ront pas leur liberté conquise au 
prix de tant de sang, pour reprendre le 
collier de la servitude. 

Partout où l'Eglise triomphe, l'intelli-
gence se déprime, l'être se dégrade, 
l'humanité subit un recul évident. 

Peut-il en être autrement ? Non, car 
l'Eglise soumise au Syllabus condamne 
et prohibe tout ce qui est l'œuvre de la 
saine raison. Par le fer, par le feu, les 

noirs et humides cachots, le Pape frappe, 
ses adversaires et croit ainsi arrêter 
la marche du progrès. 

Faut-il rappeler les horreurs de ce 
saint tribunal qu'on appelait l'Inquisi-
tion, les monstrueuses tortures qu'on fai-
sait subir aux hérétiques 1 Et le brigan-
dage que l'histoire a appelé le Massacre 
delà St-Barthélemy, où des milliers de 
protestants furent traqués comme des 
bètes fauve-s et égorgés comme des mou-
tons. 

Voilà, s'est-il écrié, dans une chaude 
et vibrante péroraison, le terrible évan-
gile que prêchent encore de nos jours 
les Dominicains comme le père Didon, 
d'Aicueil et le père Ollivier, de Notre-
Dame. C'est le Syllabus de Fie IX dans 
toute sa beauté, qui approuve toutes les 
mesures violentes contre les hérétiquts. 
Ce pape frappe de sa réprobation l'œu-
vre de la Révolution d'où est sortie la 
France nouvelle. C'est à elle que s'adres-
se l'anathème. Eh bien I que ses mena-
ces et ses excommunications nous laissent 
indifférents ! 

Nous tous, républicains, montrons aux 
fanatiques que nous savons défendre le 
patrimoine de cette Révolution qui a 
changé la face du monde et que, dans la 
patrie de Voltaire, le Syllabus ne rem-
placera jamais les Droits de l'Homme et 
du Citoyen. 

La commune de Larroque-des-Arcs 
qui a été jusqu'ici un foyer de réaction 
vient enfin de prendre rang parmi les 
communes républicaines de France. 

Merci à M. Conquet pour cette heure 
délicieuse qu'il nous a procurée. 

Merci pour ses bonnes paroles et nos 
félicitations pour sa chaude et ardente 
éloquence. 

Lauzès 
Suicide.—Dimanche, la femme Fizame 

du Pech de Naudy, commune de Sabadel, 
avait été à vêpres, pendant que ses en-
fants gardaient les brebis. 

Profitant de l'absence des siens, Fiza-
me, s'enferma dans sa maison, monta au 
grenier et se pendit, 

Au retour de vêpres, la femme ne 
trouvant pas son mari, eut le pressenti-
ment que ce dernier s'était donné la 
mort, car depuis quelque temps il ne 
jouissait pas de toutes ses facultés men-
tales, et à plusieurs reprises, il avait 
manifesté l'intention d'en finir avec la 
vie. 

Ce suicide a péniblement impression-
né les habitants de la paisible commune 
de Sabadel, car le défunt jouissait de 
l'estime publique. 

Il laisse deux enfants : Uu garçon et 
une fille. 

Détails curieux : Il y a un an environ, 
le frère Fizame, habitant également 
Sabadel, se pendit dans sa grange. 

Société des vétérans des armées de 
terre et de mer. — Dimanche 11 cou-
rant, les membres de la section de Lau-
zès, se sont réunis au lieu ordinaire de 
leur séance, sous la présidence de leur 
président M. Ségala, pour entendre le 
rapport fait par le délègue et approuver 
les nouveaux statuts de la Société. 

A l'unanimité des membres présents 
les nouveaux statuts ont été adoptés. 

Arrondissement de Figeac 

Cajarc 
La foire. — Notre foire du 10 dé-

cembre a été plus importante qu'on ne 
le croyait. 

Un grand nombre d'animaux à cornes 
ont été amenés ; les prix ont varié de 
850 à 900 fr. la paire les bœufs de la-
bour ; les vaches, de 450 à 525 fr. la 
paire. 

La graisse, de 42 à 45 c. poids vif, le 
demi-kilo. 

A la halle, le blé première qualité est 
arrivé à 18 fr. 25, et la deuxième quali-
té à 16fr. ; l'avoine, de 6 fr. 75 à 7 fr. 25. 
Le tout l'hectolitre. 

Les noix ont valu 10 fr., et les cer-
neaux, 30 fr. Le tout l'hectolitre. 

Volailles grasses, de 50 à 60 c. ; oies 
mortes, de 70 à 80 c. ; foies d'oies, de 
2 fr. 10 à 2 fr. 75. Le tout le demi-kilo. 
Œufs, de 80 à 85 c. la douzaine. 

Truffes, en petite quantité, la livre, 
de 4 fr. 25 à 5 fr. 50. 

Les vétérans. — Les membres de la 
1.305° section des vétérans des armées 
de terre et de mer se sont réunis, same-
di dernier 10 décembre, à une heure du 
soir, à la mairie de Cajarc, sous la pré-
sidence du docteur Larnaudie, conseiller 
général. 

M. le président donne communication 
à l'assemblée du vote émis récemment 
parle Conseil d'administration du Comi-
té central de Paris, fixant le montant 
de la pension à accorder cette année aux 
vétérans retraités, à la somme de 60 
francs. La pension accordée, l'année 
précédente, ayant été de 180 fr., cette 
décision provoque quelques murmures 
et discussions sans importance et qu'ex-
plique facilement la désillusion de quel-
ques membres qui, se croyant lésé et 
qui après mûre réflexion savent pour-
tant comprendre un peu mieux la situa-
tion. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à 1 h. 50. 

Audience 
Figeac 

Tribunal correctionnel. 
du 10 décembre : 

Eugène Keller, 35 ans, de Dijon ; An-
toine Scheurol, 25 ans, de Saint-Amour 

(■Jura) ; Antoine Lerch, 17 ans, d'Albi, 
vanniers ambulants, poursuivis pour 
vol, outrages et rébellion à la gendar-
merie à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions, sont condamnés : Keller, 6 
mois de prison ; Scheurol et Lerch, 2 
mois chacun de la même peine. 

Claude Bourdier, 50 ans, de Riom 
{'Puy-de-Dôme), vingt-quatre heures de 
prison pour vagabondage. 

Le tribunal prononce ensuite une con-
damnation à 16 fr. d'amende pour chas-
se avec engin prohibé, et confirme le 
mandat de dépôt contre le nommé Jean 
Biémont, 60 ans, originaire de Saint-
Julien-d'Empare (Aveyron), poursuivi 
pour mendicité. 

: Banquet. — Comme les années pré-
cédentes, la corporation des employés 
de commerce, banque et comptables cé-
lébrera son banquet annuel, qui aura 
lieu le 1" janvier. Une première réu-
nion préparatoire a eu lieu mardi 13 
décembre, dans une des salles du café 
Piéchal, rue de Colomb, en face de la 
mairie. 

Latronquiére 
Foire. — Notre foire du 10 décembre 

quoique contrariée par le mauvais temps, 
a été très importante. Le foirail des 
bêtes à cornes était bien approvisionné, 
mais celui des brebis et des veaux lais-
sait à désirer. Il s'est traité beaucoup 
d'affaires sur les animaux de l'espèce 
bovine,quoiqueles cours fussent moyens 
et peu actifs. 

Il s'est vendu beaucoup de cochons 
gras au prix de 33 à 37 fr. les 50 kilos. 

Les veaux de boucherie se sont ven-
dus de 65 à 75 cent, le kilo. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Marché. — Voici la mercuriale du 

marché qui a été tenu samedi dernier. 
60 hectolitres de blé, au prix moyen 

de 20 fr. ; 40 hectolitres de seigle, 13 fr. ; 
40 hectolitres de maïs, 16 fr. ; 50 hec-
tolitres d'avoine, 8 fr. 50. 

Le cours des cerneaux était de 42 fr., 
les 50 kilos; 50 hectolitres de châtaignes, 
5 fr. ; 25 hectolitres de pommes de terre, 
4 fr. 50, le tout l'hectolitre. 

La volaille s'est vendue à raison de 
60 centimes la livre et les œufs ont valu 
1 fr. la douzaine. 

Martel 
Contributions indirectes. — M. Ri-

goulat, receveur des centributions indi-
rectes à Rouillac (Charente) est nommé 
en la même qualité à Martel en rempla-
cement de M. Delpech, nommé receveur 
sédentaire à Périgueux. 

Gignac 
La foire. — Notre foire a été très 

petite vu le mauvais temps. 
Voici les cours pratiqués : 
Marché à la volaille. — Poulets, 0 fr. 50 

la livre ; dindons, 0 fr. 55 ; lapins pri-
vés, de 0 fr. 60 à 0 fr. 70 ; canards gras 
morts, de 1 fr. 50 à 1 fr. 60 le kilo ; oies 
grasses de 1 fr. 50 à 1 fr. 70 le kilo ; foies 
gras, de 2 fr. à 2 fr. 25 la livre Œufs, 1 
fr. la douzaine. 

Gibier. — Lièvres, de 4 à 6 fr. ; gri-
ves, 0 fr. 60 la pièce ; tours et merles, 
0 fr. 25. 

Les autres années, la foire du 12 dé-
cembre était renommée pour les truffes, 
mais la sécheresse de cet été a empêché 
ce précieux tubercule de pousser, aussi 
il n'y en avait qu'un kilo qui ne se sont 
pas vendues. 

Bibliographie 
LE BON J0URIAL 

Administration et Rédaction, 26 rue 
Racine, Paris, 6*. — Sommaire du 11 Dé-
cembre 1904. 

V"« Nacla : Courrier du dimanche. — 
Paul Junka : LT<lée de Georget. — Jean 
Bertheroy : Les trois filles de PieterWal-
dorp (suite). — Matbilde Alanic : Ma cou-
sine Nicole (suite). — Capitaine Danrit : 
La guerre fatale (suite). — Odysse Barot : 
Le médecin des fous (suite). — H. de Bal-
zac : Gobseck (suite). — Variétés. — Petite 
correspondance. 

Paris, départements, Algérie et Tunisie ; 
six mois 8 fr., un an 15 fr. 

Etranger, union postale : six mois 10 fr., 
un an 18 fr. 

On peut s'abonner sans frais dans tous 
les bureaux de poste. 

LES ANNALES 
POLITIQUES ET LITTÉRAIRES 

DIRECTEUR : Adolphe BRISSON 

SOMMAIRE DD 11 DÉCEMBRE 1904 
Texte : Notes de la Semaine : Un Duel, 

Le Bonhomme Ghrysale. — Autour de 
Jeanne d'Arc : Sur un vieux tableau fran-
çais, Anatole France; Les Cloobes de 
Jeanne, Maurice Barrés. —Les femmes 
du Second Empire : La Comtesse Le Hon, 
Frédéric Loliée. — Echos de Paris, Ser-
ffine. — Rimes Tendres, Mm> Catulle Men-
dès, Amélie Mesureur, Comtesse de Noail-
les. Le Livre dn Jour : Variété Littéraires 
Ferdinand Brunetière. — Pages oubliées : 
Le Jeune Acteur William Shakespeare' 
Alexandre Dumas, père. — Revue des 
Livres : 4. Doit-on aimer ? », par George» 
Sauvin ; les Livres d'Etrennes, Adolphe 
Brisson. — L'Ai t des Vers, Auguste Dor-
chain. — Les Conseils de la Cousine : 
L'Histoire de doux Amonrenx, Cousine 
Yvonne. — Mouvement Scientifique : Le 
Trac ; le Boroxylithe, Henri de Parville. 
— La Vie Artistique : L'Œuvre de Jean 
Oarriès, LéonPlée. — Subalterne, roman, 

Gaston Qyl. — La Vielle d'un grand 
Jour, nouvelle, J Berr de Turique. 

Gravures : Paul Déioulère et Marcel 
Habert ; Villa de Déroulère, à Saint-Sébas-
tien ; Juan Jaurès chez lui. — L'Exposition 
Jean Carriès au Petit Palai* (deux photo-
graphies). — Les femmes du Secoo.l Em-
pire : Portrait de la Comtesse Le Hon, par 
G. Dubufe. —Le Peintre des Oiseaux : 
L' « Abri des Mésanges », par Hectur Gia-
comelli. 

SIusique : Sous les Palmiers, rêverie 
orientale, par Francis Thomé. 

Supplément < La Femme » : Mo-
d»s nouvelles, cours rie coupe ; U'avanx de 
dames j conseils pratiques de Cousine 
Yvonne; Recettes Ménagère!, etc. 

Aisonnenicnts : 
FRANCE, ALGÉRIE ET TUNISIE : so fr. 

pur nu. 
UNION POSTALE : IS francs 50 par au. 
Envoi gratis d'un numéro spécimen sur 

demande affranchie adressée 15, rue 
Saint-Grerjes, Pari». 

Bébé 
REVUE D'HYGIÈNE ET D'ÉDUCATION DE LA 

PREMIÈRE ENFANCE 

Guide de la mère 
Sommaire du numéro de Noël 

(2a" année, vol. II, N". S — i5 Décembre) 
Les deux Chemineaux, conta de Noël 

(Illustrations de F. Waldraff), Emile S*-
deyn. — Les fêtes d'enfants en Décembre 
(Reproduction d'un tableau de Jean Stî«n), 
Paul Croaant. — L'Arthritisme dans le 
premier âge, Dr Galtier-Boissière. — Ron-
de des Bébés roses. Paroles de L. Nanteuil 
Musique de H. Allorge. composition de E. 
Rocher. — Une conférence contradictoire 
(10 illustrations photographiques), Pierre 
Satrazin — En arrivant dans la vie (Illus-
trations de V. Bocchino), Mme A. Moll-
Weiss. — Album de Bébé : le Dr Guinon, 
Dr Galtier-Boissière. — Page de lecture de 
Bébé. 

Supplément 
Galerie contemporaine : M. François 

Coppé. — La corbeille de maman (Comtes-
se Marfa). — Correspondance médicale, 
etc. — Carnet maternel, recueil illustré de 
conseils et recettes. 

Prix de ce numéro 75 centimes. 
Les abonnés le reçoivent sans augmen-

tation . 
Abonnement : France, 4 fr. par an. — 
En vente chez tous les libraires et mar-

chands de journaux. 
Direction: 295, BoulevardRaspail, Paris 

[xivm'). 
Dépositaire : M. Girma, libraire, boule-

vard Gambetta à Cahors (Lot). 

Le « TOUR DE FRANCE . 
Sommaire du N* de Noël 

(Décembre-1" Janvier) 
L'Hiver en Algérie, Paul Risson. — 

Saint-Sernin de Toulouse, Boyer d'Agen 
— Au pays des Chupens blancs, Charles 
Géniaux. — Les Campements dans les 
Pyrénées, Henri Spont. — La Sèvre Nior-
r.aise, Pierre de Kadorô. — Le Château de 
Chaumont, Pierre Sarrazin. 

« COINS DE FRANCE » 
Portfolio de 12 planches tirées en cou-

leurs et montées sur carte. 
Les Gorges de l'Aude. — Le Glacier de 

Boum. — Marseille, le Vieux Port. — Les 
Monts de l'Esterel. — Le Lac des Perches 
(Vosges). •— Le Pont des Fées (Gérardmer). 
— La Loire sous Amboise. — Mouettes 
sur les î oohers au Bourg-de-Batz. — Châ-
teau de Pierrefondâ. — Château de Chan-
tilly. — Vieilles maisons à Lisieux. — Le 
bric-à-brac de Dinard. 

Deux planchas hors-texte en simili-
aquarelle, consacrées au Théâtre populai-
re en France. 

SUPPLÉMENT 

Le mois sportif (Fernand Fos). — Hy-
giène de la marche ^Dr Galtier-Boissière). 
— Le congrès de l'hôtellerie (Robert de 
Souza). — Le « côte d'azur rapide » (Emi-
le Sedeyn). — Evian-les-Roses (Paul Cro-
zant). — La femme en voyage (Comtesse 
Marfa). — Bibliographie. 

Prix de ce numéro : 2 fr. 50. 
Les abonné le recevront sans augmenta-

iion de prix. 
En vente le 20 décembre chez tous les 

libraires et dans toutes les bibliothèques de 
chemins de fer. 

Prix de l'abonnement : France, 1 an 12 
fr., six mois 7 fr. — Etranger, 1 au 18 fr. 
six mois 10 fr. 

Dépositaire : M. Girma, libraire boule-
vard Gambetta, à Cahors (Lot). 

hâknt sur les lignes, la peau se fendille, 
les plaies couvrent les mains, l'eau de mer 
les enfièvre. Us ►ont transis, les braves mo-
rutiers ; leurs cirés ne sont plus qu'une ca-
rapace de glace ; chaque mouvement arra-
che un cri de douleur. N'importe, il faut 
pêcher, et pêcher encore, car c'est le pain 
pour les femmes, pour les petits laissés au 
pays. Trop heureux s'ils n'avaient à re-
douter que les rhumatisme* oauué'» par le 
froid et les embruns ! Mais il y a aussi le»-
inévitables blessures : un hameçon qui 
s'accroche dans les doigts et s'y brise, une 
arête qui déchire la paume. Les blessures 
saignent., s'agrandissent ; la gangrène me-
nace ! I: fuit, pêcher, pêcher encore ! Et le 
foir. on revient à bord, transi, exténué, 
tremblant de fièvre. On tombe comme une 
bête de somme sur son coffra, sans faire un 
mouvement... etla lendemain on recom-
mence. Et le supplice dure cinq long' mois, 
loin du pays, loin dp clocher, entre le biel 
et l'eau ; un ciel gris, triste et bas, une 
mer hargneuse, méchante, sans azur et 
sans chansons ! 

Tramways de Brcleaoux-Biars à Sl-Céré 
Nous sommes priés d'annoncer que 

la souscription aux actions de la Com-
pagnie des Tramways du Quercy 
pour la construction du Tramway de 
Bretenoux-Biars à Saint-Céré et ex-
tension sera close le 25 de ce mois. 
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La Vie à Terre-Neuve 
Du Monde Illustré : 
... Une fois son engagement signé dans 

un de» ports de la côte bretonne ou nor-
mande, le Terre-Neuva touche sa prime 
d'embarquement, quelques centaines de 
francs, sur laquelle il doit s'équiper en ci-
tés, botte», tricots, vêtements de laine. 
C'est assez dire que la prime est déjà fort 
entamée quand vient le moment de départ. 
Un matin, la goélette a hissé sa voilure. 
En route ! 

A la mi-mars, les navires sont sur les 
bancs, la pêche commence. Tandis qu'en 
Islande, les morutiers restent à bord d'où 
ils jettent la ligne alourdie d'une olive de 
plomb, à Terre-Neuve, ils quittent le ba-
teau et s'en vont au loin en mer tour à 
tour tendre et lever les lignes, câbles ayant 
souvent plusieurs kilomètres de long, repé-
rés par des bouées et garnis de bouts de fi-
lins armés d'hameçons. L'appât employé 
varie d'après les saisons. C'est tantôt la 
a boitte », fait de harengs, tantôt le cape-
lan, petit poisson guère plus gros que no-
tre bourgeois goujon, tantôt enfin l'encor-
net, sorte de pieuvre dont les morues sont 
particulièrement friandes. 

Ils s'en vont, les pauvres gars, non plua 
comme jadis dans des chaloupes montées 
par six hommes, mais à deux, dans des 
« doris », bateaux frêles à fond plat, cp-
ques de noix que chavire la moindre hou-
le. S'ils tombent à la mer, ils coulent à 
pic, alourdi par leurs cirés et leurs grosse» 
bottes. Vienne la brune, si fréquente dans 
ces parages, ils risquent de ne point re-
trouver la goélette et s'en vont à la dérive 
dans l'inconnu, jusqu'à ce qu'ils succom-
bent, terrassés par le froid et les priva-
tions. Et c'est tout le jour, la pêche sans 
trêve ! Les poignets gercés par des glaçons 

Fêtes de No61 1904 et du Premier 
de l'An 1995 

Extension de la durée de validité 
des Billets d'aller et retour 

A l'occasion des Fêtes de Noël 1904 
et du Premier de l'An 1905, les Billets 
aller et retour à prix réduits qui au-
ront été délivrés auxprixetconditions 
des Tarifs Spéciaux G. V. n° 2 et G. 
V. n° 102, du Vendredi 23 Décembre 
au Jeudi 5 Janvier inclus, seront vala-
bles pour le retour jusqu'au dernier 
train du Vendredi 6 Janvier. 

Ces billets conserveront la durée 
de validité déterminée par les Tarifs 
précités lorsqu'elle expirera après le 
6 Janvier. 

DOUCÈDE 
Marchand-Tailleur 

Boulevard Gambetta, N° 59, CAHORS 

CAHORS 
UfMitigi des taii-lrts 

&!1 

DES MAUX D'ESTOMAC 
I/avis d'une autorité essédicale 

PARIS 

HAUTE NOUVEAUTÉ 
ELBEUF 

HAUTE NOUVEAUTÉ 
ANGLAIS 

■t DI L'IUBDBTMS 

1884 
1801 

J'ai l'honneur de vous informer que 
je possède en magasin un grand assor-
timent de draps pour la Saison. 

Si vous voulez bien m'honorer de 
votre confiance, je me mets à votre 
disposition pour vous soumettre chez 
vous les Echantillons. 

Votre dévoué, 
DOUCÈDE. 

HABILLEMENTS DE TOUS GENRES 
A des prix très modérés 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

n 0/0 cpt 98 75 
Q Jouissance 1er oct. 1904 tme 98 77 

3 0/0 amor. Der. an. 1953. cpt 98 30 
Jouiss. 16 oct. 1904.... tme .. 

Banque de France cpt 3850 .. 
Action nom. jouis. 27 juin tme 

Banque de Paris cpt 1275 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juil.. .tme 1272 .. 

Crédit Foncier cpt 730 .. 
500 fr. t.p. jouiss. juil....tme 736 .. 

Crédit Lyonnais cpt 1168 .. 
500fr.t.p.jouiss. 25sept. tme 117*0 .. 

Société générale, jouis, oct. cpt 635 .. 
Est cpt 907 .. 

500 fr. t. p. jouiss. nov.. .tme 914 .. 
Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1352 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1357 .. 

Midi cpt 1188 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juil.. .tme 

Nord cpt 1805 .. 
400 fr. t. p. jouiss. j ail.. tme 1808 .. 

Orléans cpt 1470 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. tme 1470 .. 

Ouest... cpt 886 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. tme 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 581 .. 
Suez act.500f.t. p. j. juil..tme 4518 .. 
— sM civile juil..cpt 3400 .. 

Proc. Thomson-Houston. j.tme 820 .. 
Espagne extér. 40/0 oct.. tme 90 35 
Russe 4 0/0 1901 sept.cpt 92 80 

— 3 0/0 1896.... nov. cpt 74 60 
Rio-Tinto.... jouiss. nov.tme 1542 

MINES D'OR 
Rand Mines 291 50 
Chartered 59 
East Rand 229 .. 

Cours de Paris 
Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 kil. 

net comptant. - Cour. 24 »» à 23 75 ; 
janv. 24 25 à 24 »» ; janv.-fév. 24 50 à 
24 25 ; 4 prem. 24 75 à 24 50 ; 4 de mars 
25 »» à 25 25. Cir. : »,»». Liq. : 6,250. 

Farines (Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc). — Cour. 31 50 à 31 25 ; 
janv. 31 75 à 32 »» ; janv.-fev. 32 »» à 
31 75 ; 4 prem. 32 25 à 32 »» ; 4 de mars 
32 75 à »» »». Cire. : 5.250 Liq. : »»». 

Un pas immense, le pas définitif peui-
ondire, vient d'être certainement accom-
pli dans le traitement, des différentes 
maladies d'Estomac. De Cock, l'illustre 
docteur, cette célébrité médicale que 
tous nous connaissons au moins de nom, 
vient de consacrer d'une façon absolu-
ment définitive, par l'application de ses 
merveilleuses poudres De Cock, la guéri-
risoh absolue de toutes les maladies 
d'estomac. 

a .a gastrite la plus invétérée, la dys-
pepsie sous toutes ses formes variées, 
ia ssassia'aSgie avec ses douleurs subites 
et aiguës, Sa dilatation avec tous ses 
nombreux inconvénients, l'indigestion 
chronique, bref, tous les catarrhes et 
embarras gantr?qnes, tous les 110m-
Sîrciax ta'oraJsRcs dSgestâfs avec leur 
noir cortège d'ennuis, de chagrins et de 
misères, doivent toujours rapidement 
céder devant cette médication extraor-
dinaire. Combien d'entre nous n'ont pas 
été stupéfaits devant les résultats réelle-
ment merveilleux obtenus dans des cas 
différents de dyspepsie que nous esti-
mions incurables ! Combien n'avons-
nous pas vu de ces malades sur lesquels 
on avait en vain épuisé tous les digestifs 
possibles, abandonnés par leur médecin 
et guéris par les Poudres De Cock ! Au-
cun autre traitement a-t-il jamais donné 
des résultats même approchants ? Assu-
rément non. Aussi la plupart des doc-
teurs, les plus célèbres spécialistes eux-
mêmes, sont-ils unanimes, à reconnaître 
la supériorité incontestable des Poudres 
De Cock sur tout autre traitement de 
l'estomac. 

Voilà donc confirmée la victoire com-
plète, absolue et définitive de la méthode 
antiseptique, anti-inflammatoire du doc-
teur De Cock sur toutes les autres mé-
thodes, car le vrai secret, le seul secret 
des Poudres De Cock (et c'est ce qui fait 
qu'elles s'appliquent à toutes les mala-
dies d'estomac indistinctement) c'est 
qu'elles ont pour base l'hygiène de l'esto-
mac. Aussi est-ce sans étonnementquej 'ai 
entendu à différentes reprises des per-
sonnes qui avaient eu l'estomac complè-
tement usé, déclarer que les Poudres 
De Cock leur avaient en réalité créé un 
nouvel estomac. En effet, qui dit hy-
giène ne dit-il pas guérison, force 
et santé ! 

Docteur Georges de HAUTMONT. 

La seule conclusion logique de cet ar-
ticle saute aux yeux des moins clair-
voyants : que tous ceux qui soutirent de 
l'estomac, qui manquent d'appétit ou qui 
digèrent difficilement, cessent tout autre 
traitement, qu'ils prennentles Poudres de 
Cock et bientôt ils devront affirmer avec 
nous : que les Poudres De Cock seules 
guérissent l'estomac. As» reste, dire 
que c'est Se seul remède adopté par 
la plupart des académies de méde-
cine, c'est dire que c'est le seul 
sérieux et le seul scientifique. 

Remarque importante. — Les Pou-
dres De Cock se vendent 2 fr. 50 la boîte 
dans toutes les Pharmacies ou 2 fr. 60 en 
mandat-poste adressé à MM. De Cock et 
O, à Jeumont (Nord). 

Bulletin Financier 

Les tendances du marché sont ferme 
malgré un certain ralentissement dans 
les transactions. 

Notre 3 0/0 a passé de 98,72 à 98,77. 
Les Sociétés de crédit sont générale-

ment en hausse ; le Comptoir National 
d'Escompte à 635 ; le Crédit Foncier à 
736; le Crédit Lyonnais à 1.170 et la 
Société Générale à 636. 

Nos chemins ont progressé : le Lyon 
à 1.357; le Nord à 1.808; l'Orléans à 
1.470. 

Nous retrouvons le Suez à 4.518; le 
Rio reprend à 1.542, la Briansk à 484 et 
la Sosnowice à 1.687. 

Les fonds étrangers sont pour la plu-
part en hausse sur la clôture précéden-
te : l'Extérieure à 90,35; l'Italien à 
105,15 ; le Portugais à 64,82. 

Le Russe Consolidé se traite à 92 10 • 
le 3 0/0 1891 à 75,45. 

Le Turc par contre reste à 87,67 ; la 
Banque Ottomane à 592. 

Les obligations 5 0/0 de la Société 
française du Port de Rosario se traitent 
à 488 et 489. 

Sur le marché en Banque, la New-
Kafflrs donne lieu à beaucoup d'affaires, 
entre 36 et 37 fr. 

L'ÉDUCATEUR 
Revue d'éducation laïque 

et sociale 
PUBLIÉE SOUS LE PATRONAGE 

de 
La Ligue Française de l'Enseignement 

Pour recevoir un numéro spéci-
men, il suffit d'envoyer sa carte à 
l'administrateur de VEducateur, l, 
rue des Capucins, à Cahors. 
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Voyage circulaire en 
Bretagne 

A prix très réduits 

La Compaguie d'Orléans, d'accord avec 
celle de l'Ouest, en vue de faciliier les 
excursions en Bretagne, délivre toute 
l'année dans toutes les gares do réseau 
d'OrléaDs, aox prix irès rédoits de 65 
francs eo l'e classe et de 50 francs 
en 2e classe, des billets circulaires, 
valab!es 30 jours comprenant le lourde 
la presqu'île : 

Renues, Saint-Malo, Si-Servan, Di-
nard, St-Brieux, Lanrnon, Monaix, Ros 
coEf, Brest, Quimper, Douarneuez, Poni-
l'Abbé, Concameau, Lorient, Auray, 
Quiberon, Vannes, Savenay, le Croisic, 
Guérande, Saint-Nazaire, Redon et Ren-
nes. 

Le voyageur partant d'un point quel-
conque pour aller rejoindre cet itinéraire, 
pourra obtenir dans ce but et sur demande 
faite à la gare de départ, 4 jours au moins 
à l'avance, un billet de parcours complé-
mentaire de la classe du billet circulaire, 
et componant une réduction de 40 0/0, 
sous condition d'un parcours minimum de 
150 kilomètres. 

La même réduction lui sera accordée 
après l'accomplissement du voyage circu-
laire, soit pour revenir à son point de 
départ initial, soit pour se rendre sur tel 
autre point qu'il aura choisi. 

NOTA. — Le voyage circulaire peut 
être commencé à l'un quelconque des 
points du parcours. 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dans le grand hall de la gare de Paris 
Quai-d'Orsay une exposition perma-
nente d'environ 1.600 vues artistiques 
(peintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies), représentant les sites, 
monuments et villes, des régions des-
servies par son réseau. 

"EN Tis TE 
9 — RUE DU LYCÉE — 9 

SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 
livrer un Dentier dans la même journée 

Tous les travaux sont garantis sur factura 
Deux ans de crédit sans payer 

plus cher qu'ailleurs 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

GRATUITES 

Offres et demandes d'emploi 
Jeune humilie ayant fait apprentis-

sage, 17 ans, désire entrer dans maison 
d'épicerie nourrissant ses employés. — 
S'adresser au bureau du Journal. 

Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecin* 
de Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 
Successeur de BAKEB 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

PHARMACIE 
de la CROIX-

BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE THÉÂTRE 

CAHORS 

Directeur : 1*. GARNAL 
Pharmacien de I" Classe 

'Diplômé de l'Ecole supérieure de Pharmacie 
de Paris, Ancien Pharmacien-adjoint 

de l'Assistance publique de Paris 

PHARMACIE SPÉCIALE 

pour la préparation des ordonnances 
 3*SE 

i 

JYIéaïean)Gi)t$ de pFerçiep cl)oty 

Prix les plus réduits 

MAISON DE CONFIANCE 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DB 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

1 90» Vient Reparaître 

A la Librairie DELSAUD 
RUE DE LA MAIRIE, CAHORS 

LE GRAND ANNUAIRE DU LOT 
CONTENANT LES PRÉVISIONS DU TEMPS 

par XAINTRAILLES, d'Issoire (Puy-de-Dôme) 
Illustré de,plus de 500 gravures 

PRÉCÉDÉ D'UNE 

HISTOIRE DE LA CATHÉDRALE DE MRS 
j -liO* W-iUiftO- .tSUiiOH * »TïîH 1 ''ti.U

 f)
j„ 

et de la liste et dates des 

FK4IRIES OU FÊTES sLOC.lMcg 

DU DEPARTEMENT DU LOT 
teqin • 9l ."i:"!;n< * 6»mi;'oiv al ja« 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT. 

Demandez partout les Lectures de 
la Semaine, 15 c. le numéro. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
COUVERTS CHRISTOFLE 

Manufacture 
à Paris 

66, Rue de Bondj 

IXIQER £6! 

IA IUOR DE FABRIQUE m 
tfJTCHRISTOFLE 

Notre représentant à Cahors est H. Handelli fils, Bd Gambetta, 26, 

En il firme 
de 

Catalogue 
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LES 

DRAMES DU CŒUR 
PAR A. VILLIERS 

DEUXIÈME ÉPISODE 

M IMI-PRINTEMPS 

IX 
Monsieur de Saint-Albin 

— Parfaitement. 
— Vous ferez bien de vous refaire la 

main pour le cas où un duel serait obli-
gatoire, 

— Avec ce... Bernard. 
— Jeune homme peu à craindre ce-

lui-là. Mais il se peut que le comte de 
Chavenay se mêle de la chose. 

— Vous avez raison, c'est une fière 
lame. J'en ai entendu parler. 

— Et puis il y a encore un vieux com-
mandant en retraite. 

— Vieux soldat, vieille bête. 
-— Pas toujours. Celui-ci pourra vous 

donner du fil à retordre. 
— Tant mieux. Pardon, cher banquier, 

avant de vous quitter j'ai une petite re-

Beproduction interdite aux journaux qui n'ont 
pas de Sraite avec l'Ageaoo Bavas. 

quête à vous présenter. 
— Mais il me semble que... 
— Oui, vous êtes généreux, je le sais 

et je vous en remercie. Mais les nou-
veaux dangers que vous venez de faire 
luire à mes yeux, dangers très réels et 
très sérieux, je le reconnais, m'obligent 
à vous demander une avance. 

— Deux cents francs, pourront... 
— Faire un léger à compte. 
— Combien vous faut-il donc 1 
— Mais en changeant les cent en mil-

le, cela suffira. 
Thomas Rupert fit la grimace et pa-

ya-
Les deux hommes se donnèrent une 

poignée de main dont la franchise était 
certainement exclue et ils se séparè-
rent. 
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Les deux prisonnières 
Les femmes sont souvent plus violen-

tes que les hommes, aussi nous n'éton-
nerons pas nos lectrices, en leur disant 
que Nornie entra dans une gran de colè-
re lorsque la supérieure du couvent lui 
annonça qu'elle devait prendre l'habit 

de la maison. 
Jamais la fille de la bohémienne Thé-

résia et du marquis de Champcueil 
n'avait songé à pareil déguisement ; elle 
cria bien haut qu'elle ne quitterait pas 
son costume de jeune fille. 

— Mon enfant, dit la supérieure, 

monsieur le marquis votre père vous a 
confiée à mes soins et m'a transmis ses 
ordres ; je dois les exécuter. 

— Ça n'est pas vrai, dit Mimi. 
La dévote leva les yeux au ciel comme 

pour le prendre à témoin de l'insulte qui 
lui était faite. 

— Je prie Dieu qu'il vous pardonne, 
mon enfant, mais songez que je ne vous 
fait aucun mal et que vos propos sont 
méchants pour moi. 

— Sans doute, madame, mais pour-
quoi me retenez-vous ici ? 

— Dites ma sœur ou ma mère. 
— Je dis comme je sais. 
— Vous savez mal ; ici, je suis la maî-

tresse et vous devez m'obéir. 
— Je veux m'en aller. 
— Dieu ne le veut pas, mon enfant. 
— Dieu ne s'occupe pas de moi à ce 

point là. 
La supérieure se signa d'un air dé-

vot. 
— Je ne puis continuer à vous enten-

dre, ma fille. Il est heureux cependant 
que votre noble père, touché par la grâ-
ce divine, vous ait envoyée dans cet 
asile, car, à vous éconter, on comprend 
facilement ce que vous seriez devenue. 

— Je ne suis pas une méchante fille, 
mais je ne veux pas être religieuse. 

— Heureuses les épouses de Celui qui 
a donné son sang pour sauver l'humani-
té. Mettez, ma fille, les habits sacrés que 
nos bonnes sœurs vous ont apportés, et 

allez dans la chapelle prier avec elles 
pour la rémission de vos péchés. 

Noémie ne bougea pas. 
La supérieure eut un mouvement de 

colère. 
Elle reprit d'un ton bref : 
— Je dois vous prévenir, mon enfant, 

qu'ici on obéit toujours ; celles qui, 
comme vous, résistent, voient leur vo-
lonté brisée. 

— Des menaces ! fit Mimi, essayez 
donc I 

— Oh ! vous ne me comprenez pas ; 
nous ne frappons personne ; il y a des 
moyens plus sûr et qui nous sont indi-
qués par les conseils célestes. Vous ver-
rez, mademoiselle, et j'espère qu'avant 
peu, vous serez aussi douce que vous 
êtes revêche, aussi humble que vous 
êtes fière, et ce sera pour moi une gran-
de satisfaction en pensant que j'ai ra-
mené au Seigneur une brebis qui allait 
s'égarer. 

Noémie fut conduite à sa cellule. 
Deux sœurs voulurent lui faire endos-

ser le costume traditionnel. 
Elle se jeta sur la robe et la mit en 

morceaux. 
Elle s'attendait à une visite de la su-

périeure et à une punition sévère. 
U n'en fut rien. 
Seulement, le lendemain, en s'éveil-

lant on avait enlevé ses effets ordinai-
res et elle ne trouva à la place que l'uni-
forme du couvent. 

— Bon, dit-elle, je ne le mettrai pas. 
A l'heure du déjeuner on vint la cher-

cher. Elle était encore au lit. 
— Mes habits ! demanda-t-elle. 
— Il n'y en a pas d'autres que ceux-

ci. 
— Alors, je ne m'habille pas ? 
— Soit, dit la sœur. 
Et la porte se referma. 
Le soir, même visite, même réponse, 

même départ, oui, mais Mimi avait 
faim. 

Elle passa cette nuit en proie à des 
tiraillements d'estomac qui devenaient 
gênants. 

Après tout, ce n'est' pas l'habit qui 
fait la religieuse, et elle pensa que se 
laisser mourir de faim était vraiment 
excessif. 

Et puis, son père, le commandant et 
le comte de Chavenay devaient être à 
sa recherche. 

— Il était même plus politique de flé-
chir un peu pour savoir quelque chose. 

Aussi, lorsque la sœur revint pour le 
déjeuner du jour suivant, Mimi était 
habillée en novice, et, ma foi, elle était 
encore jolie. 

La sœur ne parut pas surprise. 
Elle en avait vu bien d'autre3. 
— Venez, ma sœur, dit-elle, vous de-

vez avoir bien faim. 
— Oh oui I fit Mimi. 
Et comme elles longeaient toutes 

deux le grand corridor, la religieuse dit 

tout bas à sa compagne : 
— Ma sœur, un conseil. Ici, il faut 

toujours céder : c'est ainsi que vous ob-
tiendrez bien des choses. 

— Il faut mentir à sa conscience, 
alors ? 

— Non, c'est s'incliner devant la vo-
lonté de Dieu. 

— Et celle de la supérieure ? 
— C'est la même chose. Faites ce que 

je vous dis, vous ne vous en repentirez 
paS.'!" ! ! iéSettA SUjjç.l .■ i 

— Merci, ma sœur. 
Mimi mangea avec un appétit extra-

ordinaire, puis on la conduisit à la supé-
rieure. 

Celle-ci lui montra un escabeau de-
vant elle. 

Noémie y prit place. 
— Il paraît, mon enfant, que voua 

avez réfléchi depuis avant-hier ? 
—• J'avais faim, voilà tout. 
— Vous n'êtes domptée qu'à demi, et 

je m'attends à d'autres révoltes de votre 
part ; mais, avec l'aide de Dieu et de 
saint Benoist, nous vous rendrons ce 
que vous devez être. 

—t Pourquoi saint Benoist ? demanda 
Mimi. 

— Parce que, mon enfant, c'est le 
fondateur de notre ordre. 

(A suivre.) 

(SERVICE D'HIVER 1904-5) 

De fi*ai*is à Toulouse par Cahor» 
17 

DIRECT. 

PARIS (Aust.)...... départ. 
LIMOGES arrivée., 

départ.., 
arrivée, 
départ.. 

| 1", 2% 3' class. 
3 »S. 
2 
3 

BR1VE 

Gignac-Cressensac 

SOUILLACj départ: 
CAZOULÈS jdTpan6: 
Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

CAHORS *7ivé
t
e' ( départ.. 

Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arrivée. 
TOULOUSE arrivée.. 

1 
34 

6 35 
6 45 

20 
40 
45 
52 
53 

9 
19 

8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 13 

5 (1) 23 (3) 35 
EXPRESS. EXPRESS. DIRECT. 

1" classe 1" «lasse. 1", !', 3' élus. 
10 31™- 9 12 s. 11 14s. 
4 38 3 11 § 9 2 
4 46 3 20 1 9 29 
6 33i 4 52 12 27 
7 ls 4 59 1 12 
— — 1 47 

7 39 5 35 2 7 
7 40 5 37 2 10 
— — 2 17 
— — 2 18 
— — 2 34 
— — 2 44 

8 8 6 2 2 56 
— — 3 5 
— — 3 16 
— — 3 27 
— — 3 38 
— — 3 47 

8 47 6 38 3 57 
8 53 6 43 4 5 
— — 4 16 
— — 4 32 

■■A — — 4 40 
9 35 7 20 5 15 

10 2 7 46 5 55 
10 49s. 8 38 7 51 

1125 
OMNIBUS 

i", 2, 3' classes 

7 
7 

18 
56 

8 17 
8 30 
8 37 
8 39 
8 54 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 
10 
10 

2 
12 s 
23 * 

| 7 30 s 
r* 7 42 I 
» 7 59 
S 8 8 

i 8 45 
9 27 

De Toulouse© à I*ai*i*» pas- Cahoa-s 

TOULOUSE..d. 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Pônts, 

CAHORS.. jd

a£ 
Espèie 
St-Denis-Calus . 
Tliédirae-Peyril. 
Dégag-nae 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Larnothe-Fénel. 
CAZOULÉS H": 
SOUILLAC ( d. 
Gifîiiac-Cressens. 
BRI VE.., 
PARIS (A.) arr. 

42(4) 16 (2) 1140-1128 1132 (*) 4 1126 1136 40 
EXPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBDS 

i' * classe. 1"2« 3* class. i", î\ 3" il. 1", 2'.3'el. 1", 2', »• e|. !",!•, 3* il. i", !', 3-el. 
1 »S. 2 43s. 3 18s. 5 45s. 8 40s. — 9 16 m 6 5m 
1 49 3 37 4 32 7 30 9 31 10 53 7 20 

— 4 1 5 20 8 11 9 53 11 33 8 1 
— — 6 9 8 52 - — 12 13s. 8 43 
— ' — 6 19 9 1 — — 12 22 8 52 
— — 6 33 9 13 — — 12 34 9 4 

2 45 4 38 6 42 9 21 10 30 — 12 42 9 12 
2 49 4 49 6 52 — 10 36 5 57 m — 9 29 

— — 7 5 — — 6 11 — 9 41 

— — 
7 19 
7 33 
7 42 

z 6 25 
6 41 

— 9 54 
10 7 

— — — —— 6 50 — 10 16 
—! — 7 52 — — 6 59 — 10 25 
— l«| 5 31 8 7 — 11 19 7 17 — 10 38 
— — 8 16 — 

CTI 7 26 — 10 46 
— — 8 25 7 36 — 10 55 
— — 8 37 — — 7 48 — 11 7 
— — 8 38 — — 7 50 — 11 8 

3 47 5 52 8 46 — 11 43 7 58 — 11 15 
3 48 5 57 8 51 — Il 44 8 7 — 11 18 

— ZJI H 9 21 — pôi4_i 8 37 — 11 44 
4 24 6 33 9 56 — 12 21 m. 9 11 — 12 12." 
4 28 7 » — — 12 28 — — 12 50* 

11 51 m- 4 14 ra- — 8 34 — 11 16 
fl *t Œl 2e classe, pour 200 kilomètres minimum; ô' classe pour 300 kilomètres, 
s rt 2'claseo, pour 300 kilomètres minimum ; 3« classe, pour 400 kilomètres, 

(*) Le train 113-2 n'a lieu que les jours de foire à Montuuban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Aust.) ... départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayrac 
Bétaille (arrêt). 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) | 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 

8!l 5s. » 11" 14 IO1' 31m 
5 46 s 10 11 1 52i 7 37t 
5 54| 10 29 i 2 ls 7 45s 

5 58 » 2 5 7 49 
6 6 11 > 2 13 7 57 
6 18 U 13 2 23 8 7 
6 25 > 2 30 8 14 
6 35 » 2 38 8 22 
6 55 » 2 58 8 42 
7 11 3 14 8 58 
7 26 » 3 30 9 13 
8 9 » 4 11 9 52 

AURILLAC départ.. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt). 
Vayrac 
St-Denis-les-Martel 
PARIS (Aust.) .. arrivée. 

Ah 321 
5 14s 

27 
44 
2 

10 
19 

6 30 
6 36 
6 41 
6 48 

» 
Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. S 

soir et arrive à St-Denis à 7 h. 19 soir. 

7 41 
8 5£ 

» ï 
8 31£ 

8 42 
» 

9h 27 = 
10 7l 
10 20 
10 37 
10 55 
11 3 

15 
24 
30 
36 
43 
16s. 

3h 9i 
3 52s 

5 
22 
40 
48 
58 
7 

13 
20 
27 
I4m 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. » 

Sarlat 7" »J 
Cazoulès 7 41e 

Souillac S 1 

Le Pigeon S 15 

Baladou... .Arrêt 8 19 

Martel 8 26 

S'-Denis-p.-M. ar. 8 36 

St-Denis-près-Martel au Buisson 

6 35a 111' 1 3 30 7h30 

7 331 12 » 4 40 8 43| 

12 41 5 24s 9 25 

10 30j 12 54 6 2 9 33 
11 3S 1 8| 6 17 » 

> 1 12 6 21 

11 33 1 20 6 29 » 

11 50 1 30 6 40 > 

S'-Denis-p.-M..d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

> 

> 

6" 5= 

6 13g 

6 53 

» 

6h 56 =' 12h 15. g 7h 47.ï 

7 10§ > 12 29 8 r 
7 16 > 12 35 8 7 

7 21 » 12 40 8 12 

7 31 9h 9= 1 10 8 45 

9 18§ 1 21 8 55 

5 35, 10 » 2 23 9 40 

6 30l » 3 21 » 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsao 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon, 
Payrignac (arr.).. 
GOURDON 

9 » = 1 29-S 
9 lia 1 44" 
9 19 1 54 
9 24 2 1 
9 31 — 

9 41 2 18 

8 311 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 10 

GOURDON 
Payrignac (arr.). 
St-Cirq-Madelon 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

De Gourdon à Sarlat 
7 352 
7 44s 
7 51 
7 56 
8 6 
8 17 

11 38-f. i 
11 47 S 
11 54 
11 59 
12 13| 
12 24" 

4 50 | 

5 6 
5 14 
5 28 
5 42 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
EXIM1F.SS 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC arr. 
41' 55 = 0h 52i 12h 46i 
9 551 10 201 4 ls 

10 11 10 35 4 9 
11 1 10 4" 4 21 
1.1 45 > » 
12 15J 11 10 4 45 
12 55" Il 29 5 6 

1 26 11 40 » 
1 57 » 5 31 
2 12 12 U 5 41 
2 26 12 3S 5 48 
2 46 12 12 5 57 
3 12 mi <; 6 6 
3 59 12 37 6 27 

> 11 16 4 14m 

dép, 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadotir (1).. 
Montraient 
St-Denis-p.-( ar . 

Martel ( dép . 
Quatre-Routes.. ■ 
Tnrenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.)ar. 

1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
EXPRESS EXPRESS 

PARIS (Aust.) dép. 
BRIVE dép. 
Tnrenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-l arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour (1).,.. 
Gramat 
Assier 
l e Pournel 
FIGEAC 

arr. 
dép. 

TOULOUSE... arr. 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

EXPHESS 

12'' 25 = 
(5 251 
6 45 
8 » 
8 22 
S 35 
9 > 
9 24 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 33 
11 2 
» » 

CAPDENAC. 

10" 31 m 9h 12s. 8 5s. » llh 14 
6 43| 8 li 4 39J » 12 531 
7 8" 8 261 » »! » i 18" 
7 16 8 37 5 8 1 28 
7 24 8 45 5 16 1 36 
7 27 8 51 5 22 » 1 42 
7 39 9 4 » » » 1 56 
7 57 9 25 » » » 2 15 
8 9 9 41 6 » 2 30 
8 28 10 2 6 20 » 2 51 
8 37 10 12 » » » 3 1 
8 55 10 33 6 45 5 13| 3 21 
9 6 10 47 6 56 5 26" 3 35 
9 14 11 5 7 14 » 4 2 

12 23 g 3 52s. 10 59 » 8 28 

Oe Cahors à Libos 
$ d.) 

CAHORS. - dép... 
Mereuès , 
Douelle (Arrêt) 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) .., 
Puy-l'Evêque 
Duravel ;.... 
Soturac-Touzao .... 
Fumel 
L1BOS 
PARIS 

6 5.9 7 28i 12 49.s 
3S 

7 c 
6 19l 7 501 1 7 14S 

6 23 — 1 7 7 18 
6 30 8 9 1 14 7 26 
6 36 8 20 1 20 7 32 
6 49 8 46 1 32 7 46 
6 52 

9~11 
1 35 7 49 

7 1 1 43 8 1 
7 8 9 25 1 50 8 8 
7 16 9 37 1 58 8 16 
7 25 10 2 2 7 8 27 
7 31 10 9 2 13 8 33 

11 16- 4 14. S 83i 

Oe Libos à Cahors 
PARIS (Aust.).... 
LIBOS.... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac... 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) .. 
Castelfranc 
Luzech.... 
Parnac... 
Douelle (Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

• • • 

8 5s. 11 144 7 41»-
7 55s 3 17* 0 »c 
8 11 3 24 9 15? 
8 11 3 34 9 25 
8 18 3 41 9 32 
8 25 3 48 9 39 
8 32 3 55 9 46 
8 39 4 » 9 51 
8 50 4 10 10 1 
8 58 4 18 10 9 
9 3 4 23 10 14 
9 8 4 28 10 19 
9 20 4 40a. 10 31s. 

uqt 

t t ' "i J: éhoà ii-Jèd'« .(leid.&doisfi e| no'np 
ï>3 Cahors à Capdenac 

CAHORS. — dép. 
Cabessut, halte 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq, halte ... 
St-Martin-Labon val 
Calvignac, halte.... 
Cajarc 
Montbrun, halte.... 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Aust.) 

ï>e Capdenac 
PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lamtvieleine, si 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Calvignac, halte 
Si-Mai tiii-Labotival. . 
Saini-Cinj, halte 
Conduché 
Saint-Géiy 
Vers 
Arcambal 
Cabessut, halte 
CAHORS. - Ar 

7 11 = 1 27|' 
7 201 1 36" 
7 31 1 47 
7 40 1 56 
7 49 2 4 
8 2 2 17 
8 9 2 24 
8 21 2 33 
8 29 2 41 
8 43 2 55 
8 54 3 6 
9 4 3 16 
9 17 3 29 
9 29 3 41 

11 16 4 14 

6 47e 
6 56" 
7 5 

13 
21 
32 
38 
45 
51 

2 

a 
8 5s. 9 12-. 
7 m 4 11 9 = 
7 S -il 11 211 
7 44 11 33 
7 52 

2 !! 42 
8 55 
8 li 12 6 . 
8 'M 12 w| 
8 'iH, ■ 12 23 
8 34 12 30 
8 48 12 45 
8 53 12 51 
9 1 1 » 
9 11 1 11 
9 19m 1 19 

8 11 
8 19 
8 30 
8 41 
8 23 

Cahors 
11 14*. 

. 5 m 
5 51* 
6 3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 
7 » 

20 
26 
35 
46 
54 


